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Les cirques des Unions 
Internationales 

C'est surtout dans les industries de l'aluminium et du 
textile qu'ont eu lieu ces cirques. 

Four prendre place dans ces industries, les chefs inter-
nationaux remuent ciel et terre depuis deux ans. Assemblées 
annoncées à grand renfort de circulaires barnumesques et de 
haut-parleurs; appels aux députés et politiciens de tout aca-
bit; appels aux grands chefs canadiens et américains des 
Unions Internationales; promesses mirobolantes aux ouvriers; 
profession aplat-ventre de dévouement; publicité mensongère 
dans les journaux . . . 

Malgré tout ce déploiement spectaculaire, notamment à 
Shawinigan, à Montréal et à Valleyfield, le stock des Unions 
InternaHonaies de l'aluminium et du textile n'a fait que bais-
ser dans l'esprit des ouvriers de ces centres. 

C'est que nos ouvriers canadiens-français ne sont pas tous 
des poires! Ils ont vite jugé à leurs oeuvres, les Philippe 
Cutler, les Kent Row l̂ey et leurs comparses. 

Aussi commencent-ils, après quelques hésitations, à dé-
couvrir que leur place est dans les Syndicats nationaux affiliés 
à la C.T.C.C., dont l'efficacité se révèle de plus en plus mani-
feste à leurs yeux. 

N'ayez crainte, ouvriers de l'aluminium et du textile, 
partout où vous êtes, joignez en rangs serrés les Syndicats na-
tionaux et vous obtiendrez la pleine mesure de vos justes re-
vendications. La preuve en est faite, quoi qu'en disent les 
calomniateurs? ^ 

Alfred CHARPENTIER 

BIENFAITS DE L 'UNION ET DE LA COLLABORATION 

Dtt nouveau pour les 
ouvriers de Quéliec 

•«p - ^ 

Un bureau d'adjudication de prestations d'Assuran-
ce-chômage obtenu grâce au travail du Conseil 
Général des Syndicats Catholiques de Québec 

11 y a quelque temps le Conseil général des Syndicats 
nationaux de Québec demandait à la Commission d'Assuran-
ce-Chômage d'ouvrir un bureau d'abjudication des presta-
tions d'assurance-chômage dans la ville de Québec. Cette 
requête de nos syndicats de Québec démontre une fois de plus 
leur désir sincère de servir la cause ouvrière dans quelque do-
maine que ce soit. Nous donnons ci-après une lettre annon-
çant le succès des Syndicats dans leur demande auprès du bu-
reau d'assurance-chômage. 

CHAMBRE DES C O M M U N E S , Canada 

Ottawa, le 12 mai 1944. 
M . Maurice Dussault, sec.-corr., 
Conseil général des Syndicats catholiques 
de Québec, 19 rue Caron, Québec, Que. 

Cher M . Dussault, 
J'ai le plaisir de vous annoncer que j'ai été informé par M . 

Trottier, président de la commission de l'assurance-chômage, 
que la commission, A LA SUITE DE VOS DEMARCHES ET DU 
T R A V A I L QUE NOUS AVONS FAIT ENSEMBLE, a décidé de 
se rendre à votre désir. 

Une déclaration officielle confirmant la chose sera faîte 
simultanément par l'hon. Louis Saint-Laurent, ministre de la 
Justice, et M . Trottier. 

Permettez-moi de vous féliciter pour l'initiative heureu-
se qae vous avez prise à ce sujet et qui, grâce aux représenta-
tions mtelligentes de votre délégué, lorsque nous avons ren-
contré le président de la commission, a produit ce résultat. 

Veuillez me croire, 
(signé) Wi l f r id LACROIX, 

député de Québec-Montmorency. 

H nous fait pJaisir de noter que le délégué des Syndicats 
da Qiî-̂ fcec «Jant parle M. Lacroix, à la fin de sa lettre, est nul 
autre qu2 M. Alph. Roberge, de Québec. — A. B. 

SIGNATURE D'UNE C 0 N V E N T 5 0 N C0LLECT1V€ ENTRE LA VILLE DE MONTREAL ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES M U N I C I P A U X 

On remarque de gauche à droite. Me | . -C. Martineau. du contentieux municipal; M M . J.-AI-
bert Ciroux, secrétaire du syndicat; René Constant Roméo Ethier. Lionel Therrien et 
C.-O. Bruneau. président intérimaire du syndicat. Ces quatre derniers représentent le 
syndicat sur le Comité paritaire. M . J.-O. Asselin. (assis), est en train d'apposer sa 
signature au contrat. Ce sont M M . Bruneau et Ciroux qui ont été les signataires du 
contrat au nom du syndicat. " 

De tout un peu 
LES ELECTIONS 

Il convient de rappeler, à l'occasion des 
élections du 8 août prochain, la neutralité 
absolue de la C.T.C.C. à l'endroit des partis 
politiques, la liberté absolue qu'a chacun de 
ses membres de voter pour le parti et îe can-
didat de son choix. Af in de marquer sa par-
faite indépendance des partis, la C.T.C.C. fait 
une obligation à tous ceux qui occupent des 
charges supérieures de démissionner de leur 
poste s'ils désirent briguer les suffrages popu-
laires sous l'égide d'un parti quelconque. 
Cette prudence a toujours paru nécessaire à 
la C.T.C.C. pour éviter toute confusion ou ac-
cusation mal fondée. La C.T.C.C. tient, à 
juste titre, à ne pas s'aliéner la sympathie du 
parti qui prend le pouvoir. Néanmoins, dans 
ses rapports avec le gouvernement quel qu'il 
soit, elle reste libre toujours d'exprimer com-
me elle l'entend, ses vues sur les problèmes 
politiques en général. En ces matières, son 
seul guide en tout temps est la doctrine so-
ciale catholique. 
LE SENATEUR BOUCHARD 

Le sénateur T . -D . Bouchard, dans son at-
taque furibonde d'il y a quelques semaines 
contre le clergé, sa nationalité, les associa-
tions nationales de la province de Québec, ne 
pouvait manquer d'y inclure les syndicats na-
tionaux. Nous avons déjà réfuté l'accusation 
du sénateur, que l'Ordre Jacques-Cartier diri-
geait la C.T.C.C. Nous ne perdrons pas notre 
temps à réitérer cette dénégation. 

Nous voulons seulement signaler que tous 
les éléments notoirement anticléricaux et an-
tipathiques ou mieux antagonistes à la 
conception de la vie sociale de la majorité 
canadienne-française de cette province se 
sont empressés de glorifier M . Bouchard pour 
son courage: Fred Rose, Kent Rowley étaient 
du nombre de ces admirateurs, lesquels, on le 
sait, sont des communistes de tout crin. 
KENT ROWLEY 

Quand serons-nous débarrassés de ce tris-
te sire? 11 semble bien que ce jour ne soit 
pas loin! Communiste notoire, détenu deux 

ans dans un camp de concentration, et pour 
cause, qui. depuis sa libération s'emploie avec 
sa comparse Madeleine Parent (Mme Djoirn-
son). à chercher à enrôler les ouvriers dans 
l'Union internationale du textile simplement 
en vue de pousser les intérêts du communis-
me. Il a choisi à dessein une industrie mas-
sive dans laquelle ouvriers et ouvrières ont-, 
pendant longtemps, connu un sort lamenta-
ble. Que les conditions du travail aient été 
améliorées considérablement dans cette in-
dustrie à travers la province depuis huit ans 
par le fait de la Fédération Nationale du tex-
tile, lui et sa comparse n'en tiennent aucun 
compte; ils se complaisent à fouiller le passé 
et à dénigrer ce qui a été accompli par d'au-
tres qu'eux. Mais, les ouvriers de chez nous 
commencent à voir clair dans leurs parolss 
hypocrites et dans leur conduite fourbe; aus-
si, les ouvriers de Drummondville ne se sont 
pas laissé prendre à leurs filets, le printemps 
dernier; ceux de Huntingdon les ont vomis 
il y a quelques semaines, et de même ceux 
de Valleyfield plus récemment encore. 

Et pourtant, les chefs internationaux et 
"Le Monde Ouvrier" entourent ce personna-
ge de triste acabit! Spectacle qui fait rire! 
Il y a quelque 3 ans, le Conseil des métiers ef 
du travail de Montréal chassa les communis^ 
tes de ses rangs et adopta une formule de 
serment que devait prononcer tout délégué 
accrédité à ce conseil par laquelle il s'enga-
geait à n'avoir rien de commun avec eux et à 
ne pas les tolérer dans leurs organisations res-
pectives. N'est-ce pas comique de voir au-
jourd'hui ces mêmes messieurs faire la cour, 
à Kent Rowley dans "Le Monde Ouvrier ' et 
l'accompagner dans ses randonnées à travers 
la province? 

N'est-il pas significatif, d'autre part, de 
voir le journal communiste "La Victoiro", 
appuyer, dans presque chacun de ses numé-
ros, les activités de Kent Rowley? La sincé-
rité des chefs internationaux n'est-elle pas 
propre à faire pouffer de rire? 

Alfred CHARPENTIER 



LE TRAVAIL .Monttêat, juillet 1944 

A travers les revues et 
les journaux 

par L. BOVy, pfre 

CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL ET 
M O U V E M E N T COOPERATIF 

La XXVIème session de la Conférence internationale du 
Travail, q^i vient de se tenir du 18 avril au 12 mai à Philadel-
phie, a plis, sous des formes diverses, quelques décisions qui 
intéressent directement ou indirectement le mouvement coo-
pératif comme tel. 

La résolution qui prévoyait la restitution aux organisa-
tions syndicales internationales ou étrangères des fonds et 
biens qui ont pu leur être confisqués a été amendée de maniè-
re à y inclure mention des organisations coopératives. 

Une recommandation qui concerne les territoires dépen-
dants (colonies, possessions, territoires sous mandat, etc.), 
fixe parmi Tes normes minima de politique sociale les organisa-

tions ccopéraitves dans les fermes suivants: 
"Les autorités compétentes devront inclure dans leur 

programme économique l'assistance aux sociétés coopérati-
ves et le développement des sociétés coopératives; les mesures 
à prendre devront comprendre une aide financière, toutes les 
fois qu'il conviendra". 

Le Comité chargé d'examiner le développement constitu-
tionnel futur de Inorganisation Internationalë du Travail à 9a 
lumière d'un rapport, de projets de ÉésoSutions et d'amende-
ments, etc., se trouvera en présence de l'amendement suivant 
présenté par les travailleurs de Norvège: 

"... une commission de l'O.I.T. devrait être créée, com-
prenant des représentants des diverses- organisations coopéra-
tives les pSus importantes dans les divers pays... Les représen*-
tants des organisations internationales coopératives devraient 
être régulièrement admis aux conférences du travail en qua-
lité d'observateurs". 

Une résoSution propose que dans ie règlement général de la 
paix figurent "le déveBoppement du mouvement coopératif et 
9'encouragement à Ca collaboration internationaDe dans ce do-
maine. E:nfin, concernant la politique économique à stoivre 
pour la réalisation des objectifs sociaux, une-résolution récla-
me la représentation des consommateurs et des producteurs. 

Informations coopératives, 21ème année, n. 5, 11944. 

LE PROBLEME DES CHEFS ET CELUI DE LA VALEUR 
DE CHAQUE UNITE SOCIALE 

Ceux qui se plaignent de manquer de chefs sont-ils cer-
tains que le niveau de la qualité chez les citoyens est suffisant 
pour produire les chefs idéals qu'ils réclament? 

Et même si nous avions soudain la bonne fortune d'être 
diriges par les chefs de nos rêves, qui nous assure que notre 
indiividua!ism.e, notre arrivisme, notre Jalousie, notre impa-
tience et notre esprit de parti poussé jusqu'au mépris de D'au-
torité, toléreraient de tels chefs obligés de nous contrarier 
très souvent pour mieux nous servir? 

Si l'obsession du problème des chefs a pour conséquence 
de faire oublier le problème de la valeur personnelle de chaque 
unité sociale, je crains fort que le char du progrès social ne 
reste longtemps en panne. 

Habituer un peuple, principalement sa jeunesse à tout 
attendre d'un messie présent ou futur, voilà qui n'est pas de 
nature à tirer un parti maximum de ses énergies intellectuelles 
et morales. Celui qui espère son salut des autres s'habitue 
difficilement à tendre les ressorts de son esprit et de sa volon-
té vers un idéal élevé. 

Ma confiance est plutôt dans la méthode qui invite les 
citoyens à cultiver intensément chacun sa propre personnalité 
professionnelle, politique, sociale et nationale, ce qui engen-
drera au moins le double résultat suivant: multiplication des 
hommes aptes à devenir des chefs parfaits, puis constitution 
d'un solide noyau de citoyens déterminés à soutenir de tels 
chefs et capable de le faire en raison de leur formation. 

Eugène L'Heureux, La formation des chefs, Les affaires, 
mai 1944, pp. 41-42. 

CONCORDAT IMPROBABLE AVEC 'LA RUSSIE 

Un concordat entre le Vatican et la Russie... n'est pas 
impossible. Lorsque furent établies les relations diplomatiques 
avec le Japon, au début de 1942, Mgr Spellman, — ancien 
membre du Secrétariat d'Etat pontifical, — fit remarquer que 
le Saint-Siège, suivant sa politique traditionnelle, accepte un 
envoyé de tout pays à qui il plaît d'en avoir un. 

... le Saint-Siège doit maintenir le contact avec les catho-
liques et leur v^nir en aide dans tous les pays. 

Un commentaire non officiel du Vatican sur les rumeurs 
de 1943 concernant la Russie dit que ce serait une source de 
grande satisfaction "si les événements s'orientaient de telle 
façon que le Saint-Siège pourrait participer au retour de la 
liberté religieuse en Russie". Sans une ferme perspective de 
la restauration de la liberté religieuse aux catholiques — y 
compris la libération des prêtres actuellement dans les prisons 
soviétiques — un pacte entre le Saint-Siège et les Soviets de-
meurerait hors de question. -

Depuis le commencement de la guerre, l'Annuaire Ponti-
fical officiel du Saint-Siège indique que sur les treize adminis-

trateurs apostoliques nommés en Russie depuis 1926, onze 
sont en prison ou en exil. 

. The Universe, 12 mai, d'après les Nouvelles Catholiques, 
1er juin 1944. 

L 'ETATISATION DE LA M. L. H, & P. 

Le principe du geste que le gouvernement de Québec 
vient de poser est inacceptable. Cette proposition n'est pas 
inspirée par l'amour du trust de l'électricité, mais par la con-
viction que nous entrons dans l'ère maudite qui a empoisonné 
la politique française, l'ère des bureaux de tabac, du monopole 
d'Etat, des allumettes et des alcools, etc., moyens de fabriquer, 
de multiplier les fonctionnaires, les pensionnés ou les gratifiés 
du gouvernement et d'acheter ainsi l'opinion du corps électo-
ral. Avec les employés qu'il entretient, les milliers de factures 
d'électeurs retardataires qu'on peut régler à même la caisse 
électorale au bon moment, les contrats de construction- et de 
réparation considérables qu'il met en jeu à un moment ou à un 
autre et qui peuvent porter sur des millions et des millions de 
dollars, il n'y a pas de doute que les entreprises hydroélectri-
ques étatisées ont tout ce qu'il faut pour passer à la postérité 
au rang des travaux publics et de la voirie, tant comme ma-
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LES HOMMES ET LES FEMMES DE LA 

D O M I N I O N TEXTILE C6 . LIMITED 
Davidson. G c o r s « 
Gauthier , Rcoe j ; 
Gaite, Laurier « } HamtU Paul < 
Lamothe, Leopold . 
Lavi^oe, Armaod l 
Liboiroo, Roger 
Marcoux, Napo lcoa 

I McLcao, Wil l iam , 
Olivier, Gerard H 
Pel le i fb , Roger ' 
Provencher, W i l t n d 
Plourde, O m e r 

, R a d c o t , Pierre 
SenecU.Uba ld ^ 
Whalen, Leo 
Champa^oe, RoIaiM 
Crevier, Hcor i 
Deschamps, Jean Loo 
Descbamps, Marcel . 

/ iodoio, Floriaa 
Rompre , Gillc^ ^ 

Ancfirî â re' 1 & 
C â s a « n t . Arthur 
Coerrier, Maurice [ '4 
l av igoe . M a j l o i r e \ . 

Cbcjnichesky, WiUîre 
Martel, Albert vC^ 
O c v i e r , G. . • l̂ oçq.G. .. . •iS;.'?"̂  

^ R O C Ï Î I E . W 7 G . . WUcox.̂ n̂ \ ^̂ Jf̂  
<̂ *aediDgër/p. A. ^ 
Cooway, E. 
W o o d . i . W , ^ 
Barrow, D. f . 
Pioder , D. > 
Sçalcs, G o f d o o 

'TurDer. AJJan 
Gibb , T h ô m a s _ 
Woods ide . W . D e w 
Gibson. R . A. KL. 
P m t e . F. 1 t ' 

'HaUgnniKia, Pet«t 
K iaoa , A. C. 
St i l l nm, R. H . 

Éelf , Thoma»^ 
Boaz. Ross 
Brick, D. B. 

Membery. Bob 
Sooford, G o r d o a 
Snu'tb. H q a h 
Stark. D. D. 
Stysali. Frank 
^ f s o n . D . A . ; 
O r r , Arnold 
Mcintosh , J. H . 
InesoD, L. E. ^^ 
Lt*. Mrs. H. M. ^ ^ 
Riexioger . Mrs . t . J L 
Sangster, Mtss M. E. 
B i d i f o M , Alan 
g ^ r d . ^ l e x a H . 

U i n g . Herber t J . ' 
Mabbut t , James P . 
Q u i n n . J o h n H . ^ 
Sweeney, Thoma» C f t f 
Q o c t i e r , Dona t 
DavJes, John C. 
Dumberry, Albert 
Flearv, Euclide , . 1 
Gauthier . Adcjard ' 
Gougeoo, Paul Emile 
Horaroond, Adrien 
U l o n d c . Cyril Alex, 
l a r e n i e , Gas ton 
Lesiege, Gaston 
Malonc, C. J . . ^ 
M a y n a r ^ Cyril G-
Perras, Denis 
Prat te . Gas ton 
SI. U u r e n t , Herman 
St. Michel, Jean Paul 
Scancr, George 
Seycr, Mathias 
Sweet. Rol land W . 
Bonis , Feriole 
Chaput, Roland 
Oia te lo i i , Alcide 
Comtois . 'Mart ial 
Derepeniigny, RoUiM 
Descve, Rejean 
Pilieau, Andrc 
Gravel, Romeo 
Gravel. Al ben 100 
Henr i . Raoul 
Lachape le, Jean Paul 
Legros, Maurice 
Nareau, Paul Emile 
Provencher . Roger 
Prat te . Alfred 
Parent , Hector 

Boy, Maurice 
egimbaid, Gaston , 

Benhiaume, Armand 
Biband, Henr i 
Comtois , Maurice 
Doi ron , emil ien 
Gauthier , Roland 
Gauthier , Albcn . 
Houle , Andre 
Lcduc, Lucien 
Tessier , Gaétan 
Dnbots , AlphonM 
Dubois . Gerard 
Gohier , Leopold 
Nareau, Rene 
i n l ande r , Andre 
Oiudrcau, Napoleoo 
Guerard . Roger 
Lafrance, G e m a î D 
Varieur, Arthur 
Assclin, Lucien 
^ u c h a r d , Guy 
Bourrciie. Georges 
Castonguay, Lionel 
Du ta l . Henri , Jr. 
Dovai, No«l 

T a t e . U o y d A . ^ 
Ross, Donald M. 
Bemier , G. H . 
Murray. G. K . 
Sanford, G. G . 

Brown. W . G . 
Murray. Dona ld 
Alnwick, Laurie 
Armstrong, R. O , 
Ferguson, A. F. / ; 
Smale. ^ h n M. / ^ 
Smith, Duncan I « 
M a c U a n , C. W . J 
McNiven. J im I ^ 
Cranfield, J . S. i î 
Ritchie, F. N . \ ^ 
Markey, H . T . ^ 
Charlcsworth, J . R . 
May, H e a o r 
Pol lam, J o h n 
Nixon , G e o r g e 

Nelson, R. C. }• 
PuUam, Howard 
Beveridge, H o w a r d 
Lauder, G o r d o n 
Grimshaw, F. 
Prat t , Frank J . 

iLavalfee.y. H . A . 
McNaUy, F. Ishepherd.J.E. 
Chorbonneau, Jean M « n c 
Cûulombc, Gera rd 
Luplante, Marcel 
j a q u e t t e , Charles 

Evans, Gdward ^ 
Gauthier , H e n r j 
Jacob, Alfred 
Kershaw. Herber t 
Lafontaine, J e a n - P » J ' 
Lawrence, John 
Lcfebyre. Gerard 
Legault, Lomer i n n -
Lemaire, Marcel 1 
U p a g c , Phi l ippe Igi^' 
Morse, Eugene / 
Pe r ron , Lucien ^ 
Taylor, Leslie 

Goy . 
H o g u e s . J . M s r l e L̂ franĉ Ji 
Legros, Ro 

Mallette, Ernest 
Thcr r icn , Sarto 
Peti t , Paul 
Geryais, Lucien 
Coulombe, Gerard 
Bisanti. Paul 
Rochcleau. Rol land 
Bean, Gerard 
Boulet, Adelord / 
Clouiier, Albert f 
Dube, Rolland \ 
Foucault, Leo ' 
Foucault, Wil l iam 
G a g n o n . Paul 
Gougeoo, Ernest j 
Gra t ton . Jean ' 
Isabelle, Rol land 
Matte, N o r b e n 
Rocheleau, Uomeo 
Seguin. Gerard 
Taylor , George 
Sheldon, G. W . 
Williams. T . 
Watson , .W. W . 
Coppaz?!, A. 
Cappazzi, P. 
Desrosiers, M. 
Gaudreau. J . 
Hurtubise. G. 
Leblanc, E. 
Leblond, G. 
Roosseau, R. 
Verner , Lucien 
McLean, WilliaiD 
Blain, Rene Lavigncjp̂ cy . 

•«ès 

Joly. Edgar X 
Cardin, Onias 
Therriaul t , Leo 
BeJanger, Gera rd 
Miller. J o h n 
Saycr. S. J. 
Perry, Alfred 
Ruddy, A. 
Matthews, R. J . 
Davey, Bert 
Daniels. Wil l iam 
S a m p l e . ^ e n 

Rodriq'ue, Camille 
Hawor tb , John , 
Pclleticr..Alcide / 
Ronaldi , Louis ( 
Boisveit, Laurent 1 
Lessard. Rosaire * • 
Thibaul t , Francois 
Leclerc, Paul E. , 
Dion. Paul -d • 
Plante. Ronald \ -
Mercier, Jacques \ 
Bergeron, Aime 
Beauchesne, Gera rd 
Beauchesnc, W i l b e n 
Beaulieu, Romuald 
Doddr idge . C. B. . 
Langford, Russeil 
Robinson, A. 1 
Derouin . P a u l ' / . 
P.-»rrott, E. R . . • 
Hill, J. A. 1 
Stevens, U. * ' 
Lavoie, Arthur 
Parent . Lucien 
Grenier , Alfred 
Paquet, Maurice 
P a r t , Laurent 
Guilloi . Paul-Henri 
Gauthier , Gerard 
Barefce, Marc-Edow 
Bonsoint. Wellitt 
P l a n t e ^ 

if 

Croteau, H e r m a a ^ 
O o t e a u , Real v 
Couture . Lcandre V 
Cwrrie, Aechibaid 
Deachenaux, J . Jac<|Qei 
Deschcnaux. Juies 
Deschenaux, Paul 
Dionne . Leq 
Dionne, Maiorîqqe 
Dubois , Georges , 
Desfosses, Eloi ' 

' Duhamel, Roger J» 
Froggact, Harry 
Forcier, Lco-Paul 
Genest , Edmond 
Genees, Arthur 
Gouin, Rene ' 
Gouin . Romeo 
Grandmont . Gerard 
Grondine , Alfred 
Hamel , Armand , , 
Hamel , Eugene ( 
Hamel , Robert ^ 
Jacques, Rosaire 
ju t ras, Ho rm id a s 
Labrccque, Lauréat 
j ^ f l a m m ^ Sylvio j ^ 

Laramee, Fd ic ien 
û u z i e r e , Rol land 
Lemay. Rol land ^ 
Mai lhot , Lucien ' 
M a a o s ^ Bernard '1 
Milot , Vttaaad 
Marier -- • 

Stewart. DonaJd 
, Standish, Malcoim 

Siyan, Lloyd 
Smith, Ward 
Styan, Charles 
Styan, Mark 
Sweet, Lynford 
Scrimgeour. Frank 
Shuttleworth, ThelmA 
Stock. Avon 
Stock. Thomas 
S(. Jacques, George* 
Simard, Armand J 
Sifflard, Gerard 
St. Jean, Renald / 
Sevigny, Leslie - ' 
Sevigoy! Lloyd 

m 

. Deslaora ' 
Marte , P . E. 
Marte ' " 
M a n 

' . J . 'Marie ! 
te . Géra rd j 

Maéf.'tSîlppo 
Martin, Lorenzo i 

, et 
inî^ 

'ffiêes 
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Le Synd ica l i sme c h r é t i e n 
à Costa-Rica 

Formation de syndicat ouvriers 
"Rerum Novarum" à Costa-Rica 

Monsieur Alfred Charpentier communique avec la "Centrale syndicale c a i t p a d 11 : D p f d f R n i i n p t a 

Rerum Novarum" de Costa-Rica (Amérique Centrale) R^CIT F A I T PAR LE R. PERE B. N U N E Z , A 

A u mois de mars dernier, 
M . Alfred Charpentier ayant 
lu dans la Revue Internationa-
le du Travail, la fondation ré-
cente de Syndicats catholi-
ques à Costa Rica, petit pays 
de l 'Amérique centrale, a aus-
sitôt communiqué avec le se-?, 
crétaire de cette organisation, 
M . Alfredo Volio y primera, 
pour lui présenter les félicita-
tions et les meilleurs voeux de 
succès de la Confédération des 
Travailleurs Catholiques du 
Canada. 

Le président de la C.T.C.C. 
ne put résister non plus au dé-
sir de demander à cette orga-
nisai-ion certains renseigne-
ments sur sa formation. 

Le 28 avril, la réponse sui-
vante parvint à M . Charpen-
tier, alors qu'il était à Phila-
delphie, à la Conférence In-
ternationale du Travail et cau-
sait avec le fondateur même 
de l'organisation syndicale ca-
tholique de Costa Rica qui est 
le frère du signataire de la let-
tre qui suit: 

I (traduit de Tespagnol) 
r San José, Costa Rica, 
r 28 avril 1944. 

! Cher monsieur, 
La Centrale des Syndicats 

'Reruni Novarum de Costa Ri-
ca a reçu avec un vif plaisir 
votre aimable lettre du 13 
mars dernier et a eu l'honneur 
'ée communiquer aux organi-
sations ouvrières qui lui sont 
affiliées les voeux que vous 
avez exprimés au nom de la 
Confédération des Travailleurs 
Catholiques du Canada, pour 
l'expansion de notre organisa-
tion à Costa Rica. 

La Centrale Rerum Nova-
rum a été instituée pour réa-
liser la promesse faite par Son 
Excellence l'Archevêque de 
San |osé, Mgr Victor Sanabria 
Martinez, dans la Lettre pas-
torale qu'il publiait à l'occa-
sion de la prise de possession 
Ue son siège archiépiscopal, le 
28 avril 1940: "L'Eglise ca-
tholique, disait-il, favorise 
avec ardeur toute idée saine 
'de progrès social; elle, fait et 
fera, de son côté, tout ce que 
{permettent' les circonstances 
ï>our accélérer ce progrès". 
Plus tard, dans ses déclara-
tions concernant le program-
me du parti "Vaneuardia Po-
pular" (Avant-garde populai-
re ) . il écrivait le 14 juin 
1943: "L'autorité ecclésiasti-
que se consacre et se consa-
crera à la formation de grou-
pements ouvriers catholiques 

M . ALF. CHARPENTIER , A PHILADELPHIE 

et au développement de ceux 
qui existent déjà". 

Le 15 septembre de l'année 
passée, à l'occasion de la com-
mémoration de l'anniversaire 
de notre indépendance natio-
nale et de l'entrée en vigueur 
du Code du travail, on a cons-
titué officiellement le présent 
bureau sous le nom de " C e n -
trale des Syndicats Rerum No -
varum de Costa Rica", et à sa 
tête a été placé un prêtre 
spécialiste des questions so-
ciales. 

Le nom même de ce bureau 
laisse entendre que son orien-
tation et toutes ses activités 
s'inspirent des Encycliques 
pontificales et des principes 
chrétiens de justice sociale. 

La Centrale Rerum Nova-
rum aspire à devenir au cours 
de cette année une Confédé-
ration de Travailleurs. Jusqu'i-
ci, elle a agi en qualité de bu-
reau technique et coordina-
teur des organisations ouvriè-
res syndicales et coopératives. 
Elle a déjà organisé plus de 50 
syndicats dans les branches 
d'activité et dans les régions 
les plus variées de la Républi-
que. 

A Costa Rica, il existe une 
autre organisation ouvrière 
sous le nom de Confédération 
des Travailleurs de Costa Rica. 

Avec les sentiments de ma 
plus profonde estime et affec-
tion, je tiens à adresser, par 
votre intermédiaire, un mes-
sage de salutation et de sincè-
re collaboration à la Confédé-
ration des Travailleurs Catho-
liques du Canada, de la part 
des organisations affiliées à la 
Centrale des Syndicats Rerum 
Novarum de Costa Rica. 

Votre très affectionné et 
dévoué 

signé: 
Santiago Nunez V., prêtre, 
directeur adjoint de la Cen-

trale Rerum Novarum. 
L'auteur avait ajouté dans 

sa lettre une liste des syndi-
cats dont se compose présen-
tement la Centrale des Syndi-
cats Rerum Novarum de Costa 
Rica. (Central de Sindicatos 
Costarricenses "Rerum Nova-
r u m " ) . . 

On y remarque une très 
grande variété d'associations 
syndicales: syndicats des mé-
tiers de la construction, des 
employés de commerce, des 
travailleurs forestiers, des 
cheminots, des mineurs, des 
travailleurs du tabac, des tra-
vailleurs municipaux, syndi-
cats agricoles, etc. 

Guide Syndical 

Conseil Général des Syndicats Catholiques 
de Québec 

Henri Petit, président. 
445, Christophe-Colomb. 

Ouébee. 

M. Robert St-Hilaire. Sec. 
29, 6e Rue. Limoilou^ 

Tél. : 3 -3539 

1231 EST. DEMONTIGNT. MONTREAL 

Conseil Central des Syndicats Catholiques Nationaux de Montréal 

Il y a dix ans, il se trouvait à Costa Rica, 
Amérique Centrale, un groupement ouvrier 
composé surtout de cordonniers, dirigé par 
des communistes déguisés. A côté de ce 
groupement, d'autres ouvriers cherchèrent 
vainement à se syndiquer. 40,000 travailleurs 
étaient alors organisables à Costa Rica. L'E-
glise avait cherché à syndiquer les travailleurs 
au moyen du mouvement de l'action catholi-
que. Les quelques organisations syndicales 
qui furent fondées tournèrent en de simples 
fraternités religieuses. Ensuite apparut . le 
Mouvement jociste qui tenta d'organiser à 
son tour les ouvriers pendant une période 
transitoire. Il n'en sortit rien de pratique pour 
le bien matériel des ouvriers adultes. 

De son côté, le Mouvement communiste 
(ou communisant) continuait à se dévelop-
per. Ce mouvement comprenait 90 unions et 
environ 15,000 membres l'an passé, affiliés 
à la Confédération générale du travail de Cos-
ta Rica. 

Le Père Benjamin Nunez, ces dernières 
années vint aux Etats-Unis suivre les cours 
d'économie sociale de Son Exc. Mgr Francis 
J. Hass. Il confia à Mgr Hass qu'il voulait or-
ganiser les syndicats sous l'égide de l'Eglise, 
souhaitant de pouvoir les appeler "Syndicats 
Rerum Novarum". Ces syndicats seraient in-
dépendants des partis politiques pour ne pas 
tomber dans Terreur commise par le mouve-
ment ouvrier neutre. 

En septembre 1943, le Père Nunez com-
mença à former des syndicats, basés sur la 
doctrine sociale des encycliques. En quelques 
mois, 15 syndicats étaient fondés et incorpo-
rés. Aussitôt fut fondé un secrétariat général 
appelé la "Centrale des Syndicats Ouvriers 

Rerum Novarum" de Costa Rica (Central de 
Sindicates Costarricenses Rerum Novarun^). 

Chaque syndicat verse à la "Centrale" 
une taxe per capita égale à 2 0 % de la cotisa-
tion syndicale locale et 6 0 % est appliqué à 
un fond de bénéfice mutuel local et la ba-
lance 2 0 % ail fond d'administration du syn-
dicat. 

Présentement, la "Centrale" compte une 
cinquantaine de syndicats, dont seize syndi-
cats agricoles — voir la nomenclature de ces 
syndicats dans une autre page du "Travail" . 

Douze aviseurs légaux assistent bénévole-
ment la "Centrale" (le secrétariat général), 
laquelle est sous la direction immédiate du 
Rév. Père Benjamin Nunez, assisté dé son 
frère Santiago Nunez, prêtre séculier. 

Détail important sur l'emprise exercée 
par le nouveau mouvement syndical sur les 
travailleurs de Costa Rica, c'est que deux 
grandes organisations dans les industries du 
textile et des distilleries ont abandonné la 
Confédération générale du travail (organisa-
tion neutre et communiste) pour s'affilier à 
la Centrale des syndicats Rerum Novarum de 
Costa Rica. Celle-ci a commencé à constituer 
des fédérations industrielles. Les syndicats 
locaux sont eux-mêmes les syndicats indus-
triels. La "Centrale" compte des syndicats 
dans chacun des huit centres urbains impor-
tants de Costa Rica. Un journal hebdomadai-
re est publié depuis le début de mai, le "Re -
rum Novarum". 

Une toute récente initiative lancée par 
la Centrale des syndicats de Costa Rica est la 
formation d'un Comité des intellectuels en 
vue d'organiser les salariés dans les profes-
sions de l'enseignement. 

GeorKes-Almé G a e n o n . 
président . 

Koméo Bellemare. 
secrétaire. 

Service en Relations 
Industrielles 

DEPUIS quarante ans le ministère du Travail du Canada est l'Ins-
trument coordonnateur des intérêts interdépendants des trois 

'éléments constituants de notre structure économique et sociale: le 
public, le travailleur et l'employeur. Ce service de maintien de rela-
tions industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste extension du 
champ d'action du ministère par: ' 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et impartial de 
• conciliation: La constitution de commissions dans le cas 

de conflit dans les mines et services d'utilité publique} 
Le maintien de facilités de placement (en collaboration 
avec les autorités provinciales) ; L'application des salai-
res raisonnables aux travaux de l'Etat. L'application des 
lois concernant les Coalitions, l'Enseignement technique, 
les Rentes viagères sur l'Etat, Formation de la jeunesse 
et TAssistance-chômage. ^ 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres rensei-
gnements concernant les salaires, heures de travail, coijt de la vie, 
législation du travail, mouvement ouvrier, etc. LA GAZETTE D U 
T R A V A I L , son périodique mensuel, indique les changements écono-
miques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient aussi 
à la disposition du public une bibliothèque moderne de documenta-
tion. 

LE MINISTERE DU T R A V A I L DU C A N A D A 

L'HON. HUMPHREY MITCHELL, 
Ministra 

ARTHUR MacNAMARA, 
Sow-mimshe 

J 
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OÙ se trouvent les véritables 
amis des ouvriers du Québec 
Qu'esf-ce qu'un ami? — 

nôtres 
Le journal des internaf-ionaux salit la réputation des 

— Fière réponse de M . Lauréat Morency 

g i 
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SYNDICATS CATH01.-MATI0NAUX 8 
Sale besogne que la C. C. T. 

veut faire accomplir au 
ministète fédérale 

> . 
VIercredi, le 28 juin, M. C. -A. C^gnon, président du Con-

seil central de Montréal, et M. l'abbé jean Bertrand, aumônier 
diocésain, accompagnèrent les officiers du Syndicat des em-
ployés de tramway auprès du Comité d'arbitrage nommé par 
le gouvernement fédéral pour régler le différend qui semble 
s'éterniser entre le Congrès canadien et la Compagnie des 
Tramways. 

Le Congrès canadien s'est introduit chez les employés 
de tramway à la faveur de la liberté syndicale. Après avoir 
créé la plus grande confusion chez les employés et les avoir 
conduits à une grève qui n'avait qu'un but: s'emparer du tra-
vail des autres, ces grands défenseurs des droits des ouvriers 
veulent maintenant profiter au plus tôt de la confiance passa-
gère que leur accorde la majorité des employés pour forcer les 
organismes fédéraux à leur prêter main-forte pour détruire à 
jamais le syndicalisme national, basé sur les principes chré-
tiens dans notre province. 

Cette lutte entre nos syndiqués et les chefs de la tribu 
d'Aaron Mosher'aura de grandes conséquences. C'est la lutte 
de tous nos syndicats à travers la province. 

Aussi, le joiirnal "Le Travail" s'unit-il à tous les syndi-
cats nationaux du pays pour protester auprès du ministère 
fédéral du Travail contre cette indigne besogne que le Congrès 
canadien veut lui faire accomplir. 

(Nous donnons en page 8 le texte entier du mémoire 
présenté au comité d'arbitrage relatif aux employés de tram-
way de Montréal.) 

Une innovation dans le 
contrat de travail 

Notre Union nationale du 
vêtement de Montréal vient 
de conclure avec les employ-
eurs une entente qui, croyons-
nous, crée une véritable inno-
vation dans le contrat de tra-
vail. 

Les employés sont assurés 
'de bénéficier, en plus d'une 
augmentation de salaires, d'un 
fonds en maladie et hospitali-
sation qui disposera de reve-
nus considérables. L'employ-
eur, l'employé et l'Union s'en-
fagent à verser à cette caisse 
cJuacun leur quote part. 

Voilà ce qu'une union léga-
lement constituée, indépen-

, dante de tutelle étrangère, 
( cHirigée par des officiers et of-

ficières actifs et intelligents» 
peut réaliser au bénéfice des 

j ouvriers de chez nous. 
Les membres de l'Union 

' nationale se sont entendus 
avec les employeurs de la 

^ fourrure pour apporter les 
amends snts suivants au pro-
chain contrat: 

1. Une augmentation de 
6V2% pour les ouvriers quali-
fiés; 

2. Une augmentation de 
6 % pour les apprentis-ou-
vriers; 

3. Une augmentation de Vz 
de 1 % à être versée à l 'U-
nion par les employeurs pour 
assurer aux ouvriers, une pro-
tection en cas de maladie. 
Un service d'hospitalisation et 
d'indemnités sera payé aux 
ouvriers à même ces argents; 

4. Une contribution de Vz 
de 1 % du salaire payée à l'U-
nion par l'ouvrier. De son cô-
té, l'union versera 3 0 % des 
contributions perçues de ses 
membres, à ce fonds en mala-
die et d'hospitalisation. 

5. Une rémunération de 
temps et demi pour les heures 
supplémentaires après 6 h. p. 
m., et pour le travail le samedi 
après-midi durant les mois de 
[anvier, février, mars, avril, 
mai, juin, juillet et août. 

Des gens de tout acabit ont tellement déna-
turé le sens que l 'on doit donner au mot ami 
qu'il nous faut tout d 'abord rappeler la signifi-
cation exacte de ce mot. 

Pour les ouvriers, un véritable ami, c'est une 
personne qui s ' intéresse sincèrement à leur sort, 
qui porte une attention soutenue à la solution de 
leuis prob.'èmes, et qui, partout et toujours, est 
prête à faire des sacrifices pour leur venir en 

' aide. 
Le véritable ami des ouvriers du Québec est 

celui qui respecte leur triple caractère de cana-
dien, de français et de catholique. Ce n'est donc 
pas celui qui profi te de toutes les occasions 
pour asservir les ouvriers au joug des Unions 
étrangères internationales. Ce n'est donc pas 
celui qui insulte hypocri tement et insidieuse-
ment les croyances et la religion des ouvriers. 
E n ^ n , ce tfest pas celui qui agit de telle sorte 
que les ouvriers du Québec soient obligés de de-
mander à New-York, à Bpston ou à Moscou la 
permission de vivre l ibrement, le droit de for-
mer des unions professionnelles entre eux et 
pour eux comme ils l 'entendent. 

Combien de fois certains chefs des Unions 
internationales, recevant des ordres d'outre-
fror.tière et écoutant la voix des ennemis des 
ouvriers du Québec, ont essayé de leur faire la 
leçon et de les r idiculiser! . 

En ce qui concerne l 'enrôlement militaire, 
combien de fois ils ont molesté les ouvriers, et 
cela précisément parce qu'ils prêtaient toujours 
une oreille attentive aux demandes de l 'étranger 
ou des éléments communistes et subversifs du 
pays. 

Nous reproduisons ci-après, pour l ' informa-
tion de nos travailleurs une partie d'un article 
publié le 3 juin "dans le Monde Ouvrier, organe 
des Unions internationales, article signé sous le 
nom de plume de Socius. 

Vous constaterez une fois de plus, ouvriers 
du Québec, que l 'amitié, pour certains chefs de 
r inlernat i ' jnole, consiste à mépriser tout ce qui 
peut vous être cher. 

Vous se -ez édifiés de voir le flot de bave que 
peuvent vomir certaines gens contre des associa-
tions qui sont nées de nos préoccupat ions ou de 
nos besoins nationaux et religieux, associations 
qui expriment notre volonté ferme de vivre plei-
nement notre vie chrétienne et canadienne. 

Vcici le texte du dénommé Socius tel que 
publi? dans l 'organe des Unions internationales: 

Son bras sait porter l'épée 

"Vous connaissez la chanson, on la chânte le 
joii." de la Saint-Jean-Baptiste et dans toutes les 
réunions patriotiques de l'A.C.J.C., J.O.C., J.E.C., 
L.O.C,, etc., e-tc. Cela marche de pair avec nos 
gloire? d'autan dont on se réclame à tout bout 
de champ, avec, dans le Québec, "r ien ne doit 
chan^jer, rien ne doit mourir" , ou encore "notre 
mission providentielle". Tous les fifis, les pis-
sous. les petites sainte-nitouches répètent ces 
déclarations enflammées à bouche-que-veux-tu, 
mais quand on les appelle pour faire du service 
militaire, ils tremblent de peur, en attrapent la 
jaunisse et courent au plus vite chez un méde-
cin complaisant pour faire monter leur pres-
sion, d'autres fois pour la faire baisser,, ils se ré-
jouissent d'avoir été déclarés inaptes au service 
parce qu'ils sont rachitiquès, mal foutus, ou pour 
tout autre vice de forme, c'est un concert d'allé-
gresie chez eux, ils courent faire une retraite 
fermée pour remercier le dieu des armées d'a-
voir été S' clément, si indulgent pour eux. 

"Chacun a droit à son opinion. On est d'ac-
cord là-dessus, c'est un des avantages de vivre 
dans une démocratie, mais si tout le monde leur 
ressemblait où en serions-nous aujourd 'hui? 
Inutile d'en dire plus lon^ . . . Seulement, de 
grâce, ne nous rebattez plus des oreilles avec 
votrp "bras sait porter l 'épée", puisque vous 
n'êtes pas bi>!i pour porter un fusi), fermez-vous, 
faites oublier que vous êtes là." 

SOCIUS 

Une telle avalanche d'insultes, d'allusions à 
pe in i voilées, de ba.s«es calomnies, de mesqui-

nes médisances propres à ridiculiser ou à dis-
créditer la majori té des gens du Québec, a sou-
levé chez nous, part iculièrement parmi nos ou-
vriers, un dégoût profond. De nombreuses let-
tres de protestations nous sont parvenues pour 
publication dans notre journal. L'espace nous 
manque pour les publier. Nous faisons paraî t re 
seulement une partie de la lettre que nous adres-
se M. Lauréat Morency, un fier syndiqué catho-
lique de la ville de Québec: 

• 

"Le Mon,le Ouvrier, organe de l 'Union inter-
nationale, du 3 juin dernier , ne s'est pas grandi 
en lai.«ant publier la dernière part ie d'un arti-
cle d3 Socius. 

' A-t-il voulu nous manifester qu'il aimait l 'in-
jure ou s'il tient à nous découvrir de temps en 
temps le crAn d'un visage anticatholique et anti-
fran^-ais? 

"C'est à se demander si ce rédacteur n'est pas 
l 'épée dont se sert cette feuille pour f r apper 
l 'âme catholique et nationale des Canadiens f ran-
çais du Québec. 

"Mais cette insulte, qui s'ajoute à bien d'au-
tresj prouvera une fois de plus aux ouvriers que 
l 'Union internationale, malgré l 'hypocrisie dont 
elle recouvre son jeu pour les enrôler dans ses 
rangs, laisse percer t rop souvent qu'elle demeure 
le pire ennemi de leur race et de leur foi. Et 
ceux de nos compatriotes qui en sont les chefs 
demeurent par intérêt, par inconscience ou par 
rancoeur des traîtres qui nous conduisent à 
l 'ennemi." 

Socius n'en est pas à ses débuts ! 

Le collaborateur régulier de l 'organe des 
Unions internationales n'en est pas à sa premiè-
re attaque contre tout ce qui est respectable 
chez nous. Voici ce qu'il écrivait le 20 novem-
bre, au sujet de nos familles nombreuses: 

"Je voudrais bien savoir pourquoi et com-
ment il se fait que ce sont généralement les plus 
pauvres f inancièrement parlant qui ont le plus 
d'enf.mts; serait-ce une g^râce d'Etat, un part i -
Pi'is ou une bénédict ion?" 

Ces insanités étaient publiées toujours dans 
l 'organe officiel des Unions internationales. Le 
M^vde Ouvrier, avec la permission de la direc-
tion de ce journal naturellement. 

* • * 
Ouvriers du Québec, il ne faut pas être sur-

j)ris outre-mesure d'un tel . débordement de la 
part d'un chef des Unions internationales. 

Etant au service d'unions étrangères et obéis-
sant fs des gens vivant sous un autre drapeau, 
il n'est pas surprenant par exemple qu'il consi-
dère notre hymne national comme une simple 
chanson! 

Comment lui et ses amis peuvent-ils croire 
en la ^mission providentielle" de leur peuple, 
lorsqu'ils font tout pour asservir leur pays à un 
autre? Des preuves: ne demandent-ils pas cha-
que jour de verser un tribut aux unions améri-
caines et de se faire esclaves de chefs unionistes 
étrangers qui ne connaissent pas leurs problè-
mes? 

Habitués à t irer profi t de la désunion des 
ouvriers canadiens, il est normal que nos chefs 
internationaux fassent une crise de rage en cons-
tatant la montée incessante des mouvements 
spéci.iiiséj d'Action catholique, de la Saiiit-Jean-
Baptiste, ainsi que des Syndicats calhoiitjues, 
associatiop.s qui permettent aux Canadiens de 
se grouper pour régler eux-mêmes leurs lîrobtè-
rnes, assoviations approuvées par Tépiscopat. 

Un dernier mot. L'oh dit que la guerre ac-
tuelle en est une pour la défense de la chré-
tienté. Comment se fait-il, M. Socius que.' vous 
baviez sur les mouvements qui veulent implanter 
chez nous plus de sens' chrétien, plus de justi-
ce et de cnari té? 

En faisant vos rapports serviles à vos maîtres 
étrangers, vous n'oublierez pas de leur dire que 
chez nous, c'est d'abord par la réforme des insti-
tutions et le perfectipnneinent des individus que 
les ouvriers veulent sauver la chrétienté! 

Alphonse BEGIN 
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ace aux tea litêâ l 
Chronique de François-Albert Angers, professeur, sur les questions économiques et sociales dans leurs 

relations avec les problèmes ouvriers. 

Un centenaire à souligner 
\ 

C'est sur l'importance de l'action coopérative w u r amé-
liorer le bien-être des ouvriers que je terminais ma chronique 
du mois dernier. Si nous voyions un peu plus en détail ce 
qu'elle a fait pour d'autres ouvriers un peu partout dans le 
monde, rela ne manquerait pas, il me semble, d'être utile aux 
ouvriers de chez nous. Les lecteurs au courant de la question 
trouveront peut-être que c'est là répéter ce qui a été dit cent 
fois. La chose ne me paraît toutefois pas inutile, car si nos 
syndiqués catholiques étaient vraiment au courant des vérita-
bles miracles qu'a accomplis la coopérative de consommation, 
la ville de Montréal en particulier et les autres villes de la 
province seraient littéralement couvertes de telles organisa-
tions. 

Commençons donc par l'Angleterre. Exemple particuliè-
rement opportun puisque nous célébrons cette année le cente-
naire de la première coopérative de consommation du type 
vraiment moderne, celle que fondèrent, précisément en Angle-
terre, les Ëquil-abSes Pionniers de Rochdale, et qui ouvrit ses 
portes le 21 décembre 1844, avec un capital de $140 ramassé 
de peine et de misère chez ses 28 membres, presque tous de 
très pauvres ouvriers. 

Sans avoir recours aux formules capitalistes d'emprunts 
aux banques ou de grands lancements de titres sur le marché, 
par la seule accumulation des petites souscriptions de nou-
veaux ouvriers-membres et des réserves provenant des béné-
fices non répartis, l'organisation disposait, six ans après, d'un 
capital de $12,000 et faisait un chiffre d'affaires de $80,000. 
Vingt ans aorès, en 1864, l'actif de l'entreprise s'élevait à 
$250,000. 

Les progrès de la coopération 
en Angleterre 

D'autres ouvriers dans d'au-
tres villes anglaises s'étaient 
aussi inspirés de la même 
méthode pour faire rendre 
plus à leur salaire en marchan-
dises achetées et soulager ain-
si leur misère. En 1864, la 
plupart de ces entreprises mo-
destes d'ouvriers s'unissaient 
pour former une maison de 
gros, la Cooperative Wholesale 
Society, au capital de $1 2,000. 
C'est alors que commença l'a-
venture merveilleuse qui de-
vait mettre dans les mains de 
plus de 7 millions de salariés 
anglais l'une des plus puis-
santes organisations commer-
ciales, industrielles et finan-
cières qui existent au monde. 

Car une fois l'union réalisée 
entre les nombreuses coopéra-
tives locales, l'entreprise de 

ne s'en est pas tenue là. 
Toujours pour assurer les meil-
leurs prix possibles aux ou-
vriers et autres consomma-
teurs-membres et tout en dis-
tribuant à ceux-ci chaque an-
née des millions de dollars de 
bénéfices, elle a pu dépenser 
presque tous les ans, depuis 
1913, de un à onze millions 
de dollars, sans compter les 
sommes plus faibles engagées 
auparavant, pour construire 
des usines, fonder des compa-
gnies d'assurance, établir des 
comptoirs d'achats partout 
dans ie monde, se créer sa 
propre organisation bancaire, 
etc. Tout cela touiours sous le 
contrôle des membres, la plu-
part ouvriers; et exclusive-
ment à partir de leurs modes-
tes mises de fonds et surtout 
des bénéfices réalisés sur leurs 
achats 

Voilà ce que peuvent repré-
senter, pour l'ouvrier, les 
quelques sous d'épargne qu'il 
peut arriver à réaliser et son 
pouvoir d'achat tout particu-
lièrement. s'il veut se donr.e--

utiliser. 1 

L'organisation coopérative 
anglaise 

Aujourd'hui, cette vaste 
organisation coopérative an-
glaise, qui réalise des bénéfi-
ces mais fonctionne sans pro-
fit par un mode spécial de dis-
tribution des bénéfices aux 
membres que nous examine-
rons, compte à la base au delà 
de 1000 coopératives de con-
sommation couvrant les be-
soins d'environ 20 millions 
d'Anglais de la classe populai-
re et effectuant un chiffre 
d'affaires au détail dépassant 
le milliard de dollars. 

Au-dessus de cela, ia cen-
trale de gros avec ses entre-
prises représente un capital 
de 560 millions de dollars et 
vend aux locales pour quelque 
500 millions de dollars. Elle 
exploite 182 usines qui pro-
duisaient, en 1937, pour 200 
millions de dollars; un systè-
me bancaire qui manie quel-
que 4 milliards de dollars d'af-
faires une compagnie d'assu-
rance qui perçoit quelque 40 
millions de dollars de prime 
chac^e année; des plantations 
de thé à Ceyian, des palme-
raies en Afrique, etc. 

Sous peine d'être fastidieux, 
je tiens à donner la liste de 
tout ce que ces 20 millions de 
consomrrvateurs anglais arri-
vent ainsi à fabriquer eux-mê-
mes, à leur profit. La liste 
couvre 55 types différents 
d'industries intéressant tous 
les domaines de l'activité in-
dustrielle: 

L'alimentation: a b a t t o i r s , e aux 
gazeuses , b a c o n , b i s c u i t s et Râ-
t eaux , b e u r r e , s a l a i s o n s , f a r i n e , 
c o n s e r v e s , b o n b o n s , graisse. ' 
a n i m a l e s , g r a i s s e s végéta les , 
p o r c h e r i e s , p r o d u i t s du lai t , avi-
c u l t u r e . m a r i n a d e s ; le vêtement. 
chaiis."iures, c o n f e c t i o n et fou r -
l'ure.s, corset"^, l i ssage du c o t o n . 
:ini>rC'inge des p e a u x , cb>apîiuiK 

nage d u c u i r , c h e m i s e s et salo-
pe t t e s , s o u s - v ê t e m e n t s de f e m -
mes , t i s sage de la l a i n e ; l'ameu-
blement et l'entretien de la mai-
son: a r t i c l e s en a l u m i n i u m , m a -
te las et o r e i l l e r s , c o u v e r t u r e s , 
b r o s s e s et na t t e s , a r t i c l e s é lec-
t r i q u e s , c o u t e l l e r i e , m e u b l e s , 
v e r r e r i e , p e i n t u r e s et v e r n i s , 
e n c a d r e m e n t , p o t e r i e , s a v o n s , 
a r t i c l e s é t a m é s , m i n e s de c h a r -
b o n ; articles personnels: b i cy -
c le t tes , s a c s en c u i r , t a b a c , c iga-
r e s et c i g a r e t t e s , p a r a p l u i e s ; 
moyens de production: c h a r r o n -
n e r i e , w a g o n s de m i n e , bo î t e s , 
g r a i n s de s e m e n c e s , p r o v e n d e s , 
c o r d a g e s , se l l e r i e , b a l a n c e s , m a -
c h i n e s à t o r s i o n ; divers: cons -
t r u c t i o n , i m p r e s s i o n . 

Et maintenant, ouvriers de 
chez nous, arrêtez-vous un 
peu et réfléchissez. Prenez la 
mesure de ces réalisations. 
Comparez les résultats obte-
nus à ce qu'a produit pendant 
le même temps ce qu'on est 
convenu d'appeler l'action 
syndicale: revendications, con-
trats collectifs, grèves. Dites-
vous bien que ceux qui ônt 
monté cette puissance écono-
mique comparable à n'impor-
te quelle autre sont d'hum-

bles ouvriers comme vous et 
qui profitent aujourd'hui tous 
ensemble de l'effort collectif. 
Et demandez-vous sérieuse-
ment si ce qui presse davanta-
ge chez nous, sans négliger le 
reste bien entendu, n'est pas 
de voir nos syndicats^e tour-
ner intensément, d'une façon 
ou d'une autre,du côté de l'ac-
tion cobpé^-ative? Les chiffres 
qui précèdent donnent par 
eux-mêmes, il me semble, la 
réponse à la question. 

François-Albert ANGERS, 
professeur à l'Ecole des 

Hautes Etudes commerciales. 

Achetez une boîte d» 
Capsules Antalgine. 
Elles sont t rèsfaci les 
à prendre, prévien-
nent les rhumes et 
soulagent vite les 
douleurs. « 

ANTALGINE 
E N V E N T E , P A R T O U T 25* 

I 

100% 
de notre personnel 

appartient au 
Syndicat Catholique et 
National des Employés 

de Magasin 
(SD) Inc. 

Montréal 

8 6 5 EST, R U E S T E - C A T H E R i N E 

la peine de s'organiser pour les et c a s q u e t t e s , b a s et t r icolo , tan-

vous ÈTtS VH MANIAQUE 
" L e Diable Rouge, de la F o r ê t " détes te les maniaques . II p réfère une 
personne accommodante , insouciante, qui va gaiement de l ' avan t sana 
songer u n ins tan t au feu qui couve qu'el le v ient de laisser derrière. 
Soyez u n maniaque—restez u n maniaque—res tez l ' ami de vos con-
citoyens e t ayez de la considération pour la forêt qui vous procure 
t a n t de plaisirs. Q u a n d nous sommes dans les bois nous ne somme» 
pas pressés. U n e minu t e de no t re t emps est bien peu de chose en 
comparaison avec les millions de doUars de p e f t e 
q u ' u n seul feu de forêt peu t provoquer . 

Piétinez j u s q u ' a u dernier t ison de vo t re feu de 
camp — ensuite détisez — puis aspergez d 'eau 
jusqu ' à ce que f lot te la poussière de cendre. 

E T E I N D R E 
votre feu de camp, 

c'est le premier 
pas pour 
ELIMINER 

les feux de forêts. 

THE SHAWINIGAN WATER & POWER CO. > SHAWINIGAN CHEMICALS LIMITED 
filiales et subsidiaires 

> QUEBEC POWER COMPANY 

Ceci est la quatrième d'une série d'annonces sur la Conservation Forestière, 



LE TRAVAIL: Montréal, juillet 1944 

Le salaire mininium vital 
por Gérard Picord, secrétaire général de la C.T.C.C. 

Ce qu'en dit l'Organisation 
Internationale du Travail 

Le Canada est un Etat membre 
de l 'Organisation Internat ionale 
du Travail . L'origine de cette 
insti tution remonte à la fin de 
la dernière guerre mondiale, et 
sa constitution forme la Par t ie 
XIII du Trai té de Versailles du 
28 juin 1919 (Art. 387-427). Le 
préambule de cette constitution 
se lit comme sui t : 

"Attendu que la Société des 
Nations a pour but d 'établir la 
pa ix universelle, et qu 'une telle 
paix ne peut être fondée que sur 
la base de la justice sociale; 

"Attendu qu'il existe des con-
ditions de travail impliquant 
pour un grand nombre de per-
sonnes l ' injustice, la misère et 
les privat ions, ce qui engendre 
un tel mécontentement que la 
paix et l 'harmonie universelle 
sont mises en danger, et atten-
du qu'il est urgent d 'améliorer 
ces condi t ions: par exemple, en 
ce qui concerne la réglementa-
tion des heures de travail, la 
f ixation d'une durée maxima de 
la journée et la semaine de tra-
vail, le recrutement de la main-
d'oeuvre, la lutte contre le chô-
mage, la garantie d'un salaire 
insurant des conditions d'exis-
tence convenables, la protect ion 
des travail leurs contre les ma-
ladies générales ou profession-
nelles et les accidents résultant 
du travail , la protect ion des en-
fants, des adolescents et des 
femmes, les pensions de vieilles-
se et d ' invalidité, la défense des 
intérêts des travail leurs occupés 
à l 'étranger, l ' a f f i rmat ion du 
pr inc ipe de la l iberté syndicale, 
l 'organisation de l 'enseignement 
professionnel et technique et au-
tres mesures analogues; 

"Attendu que la non-adoption 
pa r une nation quelconque d'un 
régime de travail réellement hu-
main fait obstacle aux efforts 
des autres nat ions désireuses 
d 'améliorer le sort des travail-
leurs dans leurs propres pays; 

"Les Hautes Parties Contrac-
tantes, mues pa r des sent iments 
de justice et d 'humani té aussi 
bien que par le désir d 'assurer 
une paix mondiale durable, ont 
convenu ce qui sui t : ( . . . ) 

Les Hautes Par t ies Contrac-
tantes ont convenu d' insti tuer 
l 'Organisation Internat ionale du 
Travail , le Bureau Internat io-
nal du Travail et la Conférence 
Internat ionale du Travail . Le 
Canada s'est fait représenter à 
toutes les sessions de la Confé-
rence Internat ionale du Tra-
vail. 

Ce qu'en dit le Traité de Versailles 

A l 'art icle 427 de la Par t ie 
XIII du Trai té de Versailles du 
28 juin 1919, les Hautes Par t ies 
Contractantes exposent qu'il y 
a des méthodes et des pr inc ipes 
pour la réglementation des con-
ditions de travail que l'on de-
vrai t s 'e f forcer d 'appl iquer . 
P a r m i ces méthodes et ces pr in-
cipes, cités au même article, on 
peut lire avec intérêt les para-
graphes un et trois suivants: 

l o Le pr inc ipe dirigeant que 
le travail ne doit pas être con-
sidéré s implement comme une 
marchand ise ou un art icle de 
commerce ; 

3o Le paiement aux travail-
leurs d'un salaire leur assurant 
un niveau de vie convenable 
teJ qu'on le comprend dans leur 
temps et dans leur pays. 

Ce qu'en dit la Charte 
de l'Atlantique 

Les mêmes idées ont été ex-
pr imées dans la Charte de l'At-
lantique du 14 août 1941, charte 
signée par le Canada comme par 
les autres nations alliées. En 
effet, les Etats signataires expo-
sent ce qui suit au cinquième 
paragraphe de cette Charte: 

5o Ils désirent créer la plus 
entière collaboration de toutes 
les nat ions dans le domaine 
économique, dans le but d'ob-
tenir pour tous l 'amélioration 
des condit ions de travail , le 
progrès économique et la sécu-
r i té sociale. 

Déclaration à la Conférence 
Interna trôna le du Travail 

Quelques mois plus tard, en 
octobre 1941, le directeur par 
intér im du Bureau Internat io-
nal du Travail présentait , à New-
York, devant la Conférence In-
ternat ionale du Travail , son rap-
port annuel. Il y déclarait (page 
i 02) i 

"Une saine démocrat ie doit 
assurer un niveau de vie équi-
table pour tous ses membres, 
et puisqu'on ne saurai t plus at-
tendre que le jeu naturel des for-
ces économiques aveugles y suf-
fise, l ' instinct de conservation 
exige que' toute politique, na-
tionale ou internationale, en 
fasse le but conscient de ses 
efforts. En ce sens, la sécurité 
économique pour l ' individu va 
beaucoup plus loin que les vieux 
slogans de "droi t au t ravai l" et 
de "travail ou assistance". Elle 
va même plus loin que la "pro-
tection contre le chômage" par 
des mesures économiques ou 
politiques aptes à obtenir cette 
fin, et par suite n ipliminer l'in-
sécurité de la vie du travail leur 
ordinaire . Elle vise en outre à 
assurer à celui-ci, pour lui et 
pour sa famille, tout ce dont il 
a besoin pour être à même, dans 
sa jeunesse, dans ses années de 
travail et dans sa vieillesse, de 
tenir dignement sa place dans 
la collectivité et de contr ibuer 
à sa p r o s p é y t é dans la mesure 
de ses capacités et de ses dons". 

Ce qu'en dit le rapport Marsh 

Dans le même ordre d'idées, 
il convient d 'a jouter une autre 
citation, puisée dans le r appor t 
Marsh, sur la sécuri té sociale au 
Canada. Dans ce rappor t , en 
effet, on lit à la page 18 (édi-
tion anglaise) : 

"Social security systems are 
pr imar i ly designed to lay the 
foundation of a social minimum. 
What this min imum should be 
is a mat ter for defini t ion. Cer-
tainly, however , it means the 
direct elimination of poverty. 
It raises the levels of those fa-
milies whose incomes are ina-
dequate at present levels or 
whose family needs too great, 
to permi t p roper provision for 
health care or savings against 
the r isks of disability or unem-
ployment. It prevents penurious 
old age and the necessity of pa-
rents becoming dependant on 
their marr ied chi ldren in later 
life, and s t raining the resources 
of these younger families". 

Le Canada a pris des 
engagements . . . 

Le Canada, membre de l'Or-
ganisation In ternat ionale du 
Travail et signataire de la Char-
te de l 'Atlantique, a pr is des 
engagements dont on doit tenir 
compte et sur lesquels on peut 
s 'appuyer lorsque, dans l 'une ou 
l 'autre des provinces, la ques-
tion des salaires est soulevée. 
Ce qui précède pose, à notre 
sens, cer tains jalons que l'on ne 
doit pas pe rdre de vue en abor-
dant le problème du salaire mi-
nimum vital. 

Le salaire unique, source 
de revenus 

Le salaire est le monde de ré-
munérat ion du travail du sa-
larié. On peut ajouter immédia-
tement que les salariés, en géné-
ral, ne peuvent compter que 
sur leur salaire pour vivre. C'est 
leur unique source de revenus. 

Le fisc les atteint sans leur 
laisser le moindre échappatoi-
re. Les "side l ines" sont rares ou 
inexistan4es, et on ne leur ac-
corde pas de sursalaire pour 
les a ider à payer l ' impôt sur le 
revenu. Il ne faut donc pas s'é-
tonner si ce sujet est t rai té lon-
guement. 

Eléments dont on doit tenir compte 

Dans l 'économie sociale, où 
l'on traite de product ion, de ré-
part i t ion, de circulation et de 
consommation des biens, le sa-
laire p rend place, suivant les 

économistes et les sociologues, 
au chapi t re de la répart i t ion 
des biens. On admet générale-
ment que les éléments dont on 
doive tenir compte pour établir 
le juste salaire sont les suivants : 
l o coût de la vie; 2o situation 
de l 'entreprise; 3o les exigences 
du bien commun. Le premier de 
ces éléments peut être étudié à 
fond, et les conclusions peuvent 
être utilisées dans tous les cas. 
Le deuxième élément ne peut 
être apprécié justement dans un 
sens général. Il faut, devant 
soi, des cas d 'espèce pour sa-
voir dans quelle mesure la si-
tuation de l 'entreprise est un 
facteur favorable ou défavora-
ble aux einployeurs ou aux sa-
lariés. Quant au troisième élé-
ment, les exigences du bien 
commun, il suppose une connais-
sance raisonnable des deux pre-
miers, pour chaque cas à l'étu-
de, et leur coordinat ion à la lu-
mière des nécessités de l 'écono-
mie générale. 

Le salaire minimum vital est le 
salaire familial absolu 

La démonstrat ion sera faite 
plus loin que le salaire mini-
mum vital, dû en justice stricte, 
est le salaire familial absolu. De 
sorte que, à moins qu'il ne puis-
se invoquer sér ieusement en sa 

faveur les élémests du salaire 
relatif à la situation de l 'entre-
prise et aux exigences du bien 
commun, tout employeur est te-
nu, en justice stricte, de payer 
à chacun de ses employés adul-
tes le salaire familial absolu. 
Et, à ce stage, ]a question des 
allocations familiales peut être 
soulevée, afin de protéger les 
familles nombreuses pour les-
quelles le salaire min imum vi-
tal s 'avère insuff isant . 

L ' importance du salaire mi-
nimum vital ne saura i t , échap-
per à tous ceux que p réoccupe 
la questioi? sociale. Les témoi-
gnages d 'autori tés sont nom-
breux sur ce point . On ne saurait 
considérer oiseux d'en citer un 
certain nombre. 

Témoignages d'autorités: 
"Casti Connubii", "Rerum" 

Novarum" et "Casti..." 

Dans son encyclique "Rerum 
Novarum", du 15 mai 1891, Léon 
XIII a écr i t : 

"Parmi les devoirs p r inc ipaux 
du patron, il faut mettre au pre-
mier r ang celui de donner à 
chacun le salaire qui convient" . 

Le 31 décembre 1930, dans 
l 'encyclique "Casti Connubi i" 
sur le mariage chrét ien. Pie XI 
traitait ainsi le sujet du salai-
re min imum vital: 

"Etant donné qu'il n'est pas 
rare que la parfa i te observance 
des commandements de Dieu et 
l 'honnêteté du mariage rencon-
trent de graves difficultés, et 
que les époux sont parfois ac-
cablés sous le poids des soucis 
famil iaux et en raison d 'une 
grande pénur ie des biens tem-

porels, il faut évidemment, dans 
toute la mesure du possible 
subvenir à leurs besoins. Aussi, 
tout d 'abord, convient-il de 
faire en sorte que soient appli-
quées les recommandat ions que 
très sagement Notre prédéces-
seur Léon X n i avait faites à 
ce sujet, voulant que la société 
civile p renne des disposit ions 
économiques et sociales, de fa-
çon que tout père de famille 
puisse gagner de quoi s 'entre-
tenir lui-même et entre tenir 
aussi décemment sa femme et 
ses enfants" . 

Un mot d'ordre dans 
"Quadragesimo Anno" 

Reprenant le mêmer sujet 
dans l 'encyclique "Quadragesimo 
Anno", le 15 mai 1931, Pie XI 
donnait le mot d 'ordre suivant 
aux catholiques du monde en-
tier: 

"Et tout d 'abord, on doit paye r 
a l'ouvrieT un salaire qui lui 
permette de pourvoir à sa sub-
sistance et à celle des siens". 

Plus loin, il a joutai t : 
"On n 'épargnera donc aucun 

effort en vue d 'assurer aux pè-
res de famille une ré t r ibu t ion 
suff isamment abondante pour 
faire face aux charges norma-
les du ménage. Si l 'état présent 
de la vie industriel le ne pe rme t 
pas toujours de satisfaire à cet-
te exigence, la justice sociale 
commande que l 'on procède 
sans délai à des réformes qui 
garant i ront à l 'ouvrier adulte un 
salaire répondant à ces condi-
tions". 

(Suite à la page 10) 
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QUEBEC 

Renouvellement d'un contrat 
collectif 

Le syndicat des repasseurs 
et teinturiers en fourrures de 
Québec vient de renouveler 
son contrat collectif avec la 
maison Maranda et Labrec-
que. Les ouvriers de ces ate-
liers obtiennent une semaine 
de vacances avec salaires pa-
yés. 

il faut se rejouir de voir 
cette bonne habitude s'im-
planter dans un nombre crois-
sant d'entreprises de chez 
nous. 

Négociateurs nommés par la 
fraternité nationale des 

employés de transport 

Le Conseil national des Re-
lations ouvrières en temps de 
guerre a annoncé l'accrédita-
tion des représentants-négo-
ciateurs nommés par la frater-
nité nationale catholique des 
employés de transport de Qué-
bec pour les conducteurs d'au-
tobus et de tramways à l'em-
ploi de la Quebec Railways, 
Light and Power Co.. dans sa 
division des tramways et des 
autobus à Québec. 

L'enquête conduite par le 
conseil a révélé que tous les 
275 travailleurs concernés 
étaient membres du syndicat. 

Arbitres dans le conflit 
des boulangers 

M. Albert Sénécal, agent 
d'affaires du syndicat national 
de la boulangerie de Montréal, 
et M. j . - L -S . Deschamps, gé-
rant de ta maison Hethrington, 
représenteront respectivement 
les ouvriers et les patrons au 
cours • du prochain arbitrage 
qui aura lieu dan; l'industrie 

Travail soigné 
'' Dons les produits fabriqués par ta Dominion Textile pour fins de guerre 

et ceux foits pour la paix on trouve le même travail soigné, depuis si long-

temps en demande par les judicieux acheteurs canadiens. 

Que ce soit tissus résistants pour aéroplanes de combats de notre aviation, 

ou drops et taies d'oreillers blancs et doux pour usage domestique, la qualité, 

née de nombreuses années d'expérience dans la fabrication et garantie par 

le travail habile de nos employés de filatures, est là. 

Dominion Textile Company Limited 
Fabricants de 

DRAPS ET TAIES D'OREILLERS 
"COLONIAL" 

MAGOG FASTEST FABRICS 

de la boulangerie à Québec. 
Cet arbitrage commencera 
sous peu. 

Progrès du syndicat des 
employés de garage 

Le syndicat des employés de 
garage, tout en poursuivant sa 
campagne pour améliorer les 
conditions de travail chez les 
garagistes de la ville et de la 
banlieue, voit accroître de jour 
en jour le nombre de ses mem-
bres. Lors d'une récente as-
semblée générale de ce syndi-
cat, un grand nombre d'ou-
vriers ont donné leur adhé-
sion. C'est un s^gne des temps. 

O T T A W A 

Succès des imprimeurs-relieurs 

Le Syndicat des imprimeurs 
relieurs d'Ottawa, groupant 
les ouvriers du journal Le 
Droit, vient de remporter un 
magnifique succès auprès du 
Conseil régional du travail de 
Toronto, en obtenant une aug-
mentation du salaire de base 
de 0.10 de l'heure. 

Fait à noter, c'est la pre-
mière fois qu'un syndicat, af-
filié à la C.T.C.C., plaide à To-
ronto. Les représentants du 
syndicat ont été félicités par 
le président,du Conseil, pour 
l'excellence de leur mémoiire, 
présenté au Conseil. 

Le Syndicat, pour la circons-
tance, était représenté par Me 
Jean Richard, d'Ottawa, avi-
seur légal, J.-Armand Morin, 
président, et le R. P. Léon 
Courchesne, O.M.I., aumô-
nier. 

Elections annnuelfles 

Le syndicat des-1mprimeurs 
relieurs d'Ottawa vient de te-
nir ses élections annuelles 
50US -la présidence de l'aumô-
nier du syndicat. Le choix des 
officiers, qui furent tous élus 
par acclamation, donna le ré-
sultat suivant; 

• Président: j . -Armand Mo-
rin; vice-président; Adrien 
Taillefer; 2e vice-président; 
Jearr-Marc Martineau; tréso-
rier: Conrad Cuilbault; secré-
taire; Benoît Roy; sergent 
d'armes: Beooît Bourret. 

Les confrères suivants ont 
été nommés délégués du syn-
dicat au conseil central des 
Syndicats du diocèse d'Otta-
da; M M . Armand Morin, Ar -
mand Trépanier, ),-Louis 
Chartrand, Charles Lardrevil-
le, Conrad Cuilbault et Mar-
cel Label le. Le confrère Mo-
rin fut aussi nommé délégué 
du Syndicat au secrétariat des 
syndicats du diocèse. 

M A T A N E 

Elections au syndicat de 
l'industrie du bois 

Le 18 juin dernier avait lieu 
à Matane l'assemblée annuel-
le d'élections du Syndicat ca-
tholique national de l'indus-
trie du bois de Matane, Inc. 

Voici le résultat de ces 
élections: M M . Alfred Des-
chesne réélu président. Rosai-
re Cagnon élu 1er vice-prési-
dent; A. Côté réélu 2e vice-
président; Louis St-Laurent, 
réélu secrétaire-archiviste', 
Adrien Paradis, réélu assistant 
sec.-archiviste; Léopold Vézi-
na, réélu sec.-financier ; P.-

Emile Gagné, réélu assistant 
sec.-financier; David Côté, 
réélu sec.-trésorier; Philippe 
St-Pierre, réélu sec.-corres-
pondant; Joseph St-Laurent, 
élu sentinelle; Edouard Ver-
reault, réélu directeur. Pres-
que tous ces officiers ont été 
élus par acclamation, ce qui 
prouve la grande confiance 
qu'ils ont de tous les mem-
bres du syndicat. 

M M Emilio Duchesne, Tho-
mas Alexandre, Alcide Soucy 
et F.-X. Legaré portèrent la 
parole lors de cette assemblée. 

M. l'abbé Marius Côté a 
donné quelques conseils ap-
propriés puis a tiré des conclu-
sions de cette magnifique as-
semblée. 

Reconnaissances syndicales 

L'union des ouvriers du tex-
tile coton et Flax Industries 
Inc., de Drummondville {1 ,-
245 syndiqués sur 1548), l'as-
sociation du Bas façonné de 
Drummondville Inc. (285 
membres sur 325) , l'Associa-
tion du crayon de Drummond-
ville. Inc. (72 membres sur 
82) , l'association des emplo-
yés de Roessel de Drummond-
ville Inc. (84 membres sur 
125), ont obtenu la recon-
naissance officielle de la 
Commission de la loi des Re-
lations ouvrières de Québec. 

Ce certificat permet à ces 
organismes, tous affiliés à la 
C.T.C.C., de négocier une con-
vention collective avec ces 
employeurs. 

Les démarches préliminai-
res sont déjà entreprises et 
tout laisse prévoir d'excellen-
tes dispositions de part et 
d'autre. 

Il est aussi intéressant de 
noter que l'Association des 
institutrices rurales du distri(;t 
No 41, l'Union des employés 
de la teinture (Dominion Silk 
de Drummondville, 425 em-
ployés) et l'Association de la 
soie Qelanese (Canadian Ce-
lanese de Drummondville, 3,-
000 employés) sont sur le 
point d'obtenir la même re-
connaissance. 

MONTREAL 

Fondation d'un syndicat des 
employés de magasins 

Ces jours derniers avait lieu 
en l'édifice syndical une 
grande réunion qui fut cou-
ronnée d'un franc succès pour 
les employés des deux sexes 
des magasins à succursales 
multiples et indépendants. 

M. Albert Sénécal, organi-
sateur du syndicat des emplo-
yés boulangers et vendeurs de 
pain, M. j.-Antoine Chagnon, 
agent d'affaires du syndicat 
des employés de tramway, ain-
si que M. E.-A. La Caire, pro-
pagandiste du mouvement 
syndical national, portèrent 
la parole. 

A la suite de l'exposé du 
propagandiste, les employés de 
magasins décidèrent à l'una-
nimité de fonder, séance te-
nante, le nouveau syndicat, 
qui sera désigné dorénavant 
sous le nom de "Syndicat des 
employés du commerce de l'a-

(SnUe à la page 13) 
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Mémoire des Syndicats 
Catholiques Nationaux 

Au comité d'arbitrage relatif aux employés 
de tramways de Montréal 

M . le président. 

Messieurs les commissaires, 

Les Syndicats catholiques, 
de façon générale» sont favo-
rables, en principe, à l'àîelier 
d'union mitigée, voire même à 

. l'atelier fermé. "Ils 
à l'obtenir, chaque fois qu'il y 
a moyen". Cette attitude de 
notre mouvement n'est pas 
cependant, croyons-nous, en 
contradiction avec là position 
prise par notre Consst! cen-
tral dans le présent conflit en-
tre la Fraternité, union neutre, 
et le syndicat des employés ds 
tramways, association officiel-
lement basée sur la doctrine 
sociale chrétienne. 

L'atelier fermé est un 
moyen et non pas une fin, un 
but à atteindre. Dans des cas 
déterminés, ce moyen, légiti-
me en soi, peut devenir illégi-
time, injuste et même illégal 
s'il vient à l'encontre du bien 
commun, de droits acquis par 
des individus ou des groupes 
d'individus ou de privilèges 
garantis par des documents 
authentiques comme les char-
tes et les lois. Tel semble 
bien le cas des employés de 
tramways de Montréal. 

A Tappui de notre opposi-
tion à l'octroi de droits et de 
privilèges exclusifs à la Frater-
nité, nous soutenons devant le 
présent comité d'arbitrage, et 
nous soutiendrons devant tout 
tribunal de nos cours civiles 
ou criminelles, que le Syndi-
cat des employés de tram-
ways de Montréal est en pos-
session de droits acquis par la 
coutume et par le contrat dû-
ment en force pour la durée 
de la guerre, de droits garan-
tis par l'article 88 de la charte 
des Tramways de Montréal, de 
droits reconnus par les lois et 
la constitution même de cette 
province et celle du Canada. 

A ) DROITS A C Q U I S PAR LA 
C O U T U M E ET LE C O N T R A T • 

Le Syndicat des employés 
de Tramways de Montréal 
existe depuis 1920, il fut in-
corporé en 1926 en vertu de la 
Loi des syndicats profession-
nels de la province. Il a tou-
jours traité avec la compagnie 
sur le même pied d'égalité que 
les autres unions. De plus, le 
contrat actuel, accepté en 
1940 par la grande majorité 
des employés pour toute la 
durée de la guerre et reconnu 
comme liant légalement la-
compagnie et ses employés 
par le Conseil national en 
temps de guerre, lors des'dis-
cussions au sujet du boni in-
dustriel, accorde aux unions 
existantes à la date de sa si-

-gnature, donc au syndicat, à 
ses officiers et à ses membres 
des droits et des privilèges 
bien spécifiques, bien déter-
minés aux articles 98 et 99. 

Article 98 — Absence auto-
risée pour représentants 

officiels d'unions 

"La Compagnie s'engage a 
donner aux représentants of -
ficiels l'autcrisation de s'ab-

senter dans l'intérêt de leurs 
organisations et pour le bien-
être des employés chaque fois 
qu'ils en feront la demande, 
pourvu que le temps nécessai-
re soit donné pour accorder 
cette demande". Il s'agit de 
privilèges accordés aux repré-
sentants d'Unions dans l'inté-
rêt de leurs organisations. 

Article 99 — Réintégration 
après absence 

"Si un membre d'une Union 
qui est ou qui sera plus tard 
élu officier ou délégué de la-
dite Union est obligé de s'ab-
senter de son travail régulier, 
la Compagnie s'engas^e à lui 
donner à son retour le même 
salaire et les mêmes privilè-
ges auxquels il aurait droit s'il 
ne s'était pas absenté". Il s'a-
git tcî de membres d'une 
Union. Un adjectif indéfini, 
doEic, n'importe quelle Union. 

Dans ces articles et d'autres 
qui ont trait aux droits et pri-
vilèges d'organisations ouvriè-
res, il est évident que l'inten-
tion des parties signataires 
était d'accorder l'égalité ds 
droits et privilèges aux unions 
existantes sans distinction. A u 
reste, dans la pratique quoti-
dienne il en fut toujours ainsi. 
C'est même à la faveur de cet-
te liberté syndicale, ;!arantie 
par le contrat qui doit durer 
tout le temps de la guerre, 
que la Fraternité a DU se pro-
pager chez les employés. 

Ces divers articles ont la 
même force que l'article 110 
dont les officiers de la Frater-
nité se vantent à tort d'avoir 
été les uniques défenseurs. 
Supprimer l'égalité de droits 
et privilèges garantis dans le 
présent contrat serait com-
mettre un acte aussi injuste, 
aussi illégal que de suppri-
mer un sou sur les salaires qui 
y sont soécifiés. Towt pnt-
ployé aurait droit de réclamer. 

B) DROITS G A R A N T I S PAR 
LA C H A R T E DES T R A M -

W A Y S DE M O N T R E A L 

L'article 88 du contrat in-
tervenu entre la Cité de Mont -
réal et la Compagnie des 
Tramways, le 9 février 1918, 
se lit comme suit: 

Article 88. — "La Com-
pagnie, par elle-même ou par 
l'entremise de toute autre 
personne, ne fera quoi que ce 
soit pour empêcher ses em-
ployés de s'organiser en un^or 
ouvrière autorisée par !a loi. 
Chaque classe ou catégorie 
d'emplowés oourra former une 
union séparée. 

Les employés de Sa Compa-
gnie auront droit à une jour-
née de repos par semaine, à 
être ^ixée par les règlements 
de la compagnie". 

Cette clause, insérée à Is 
demande expresse d'un repré-
sentant de la classe ouvrière, 
M . Verville, sur la commission 
chargée de préparer la charte 
de la Compagnie des Tram-
ways de Montréal, comporte 
ia liberté syndicale en faveur 
fie tnsjte union a^torésée par 
la loi, en faveur du Syndicat 

des employés de tramways, 
union ouvrière incorporée de-
puis 1926, en vertu de la loi 
des syndicats professionnels. 
Cette charte est antérieure à 
toutes les lois ouvrières ac-
tuelles et garde toute sa va-
leur. Les employés de tram-
ways de Montréal présentent 
donc un cas bien spécifique. 
Les membres du comité d'ar-
bitrage ne peuvent pas, à no-
tre sens, permettre à la com-
pagnie de signer un contrat de 
travail dont certaines clauses 
tendraient à "empêcher ses 
employés" (soit les membres 
actuels de la Fraternité, soit 
les employés nouveaux") de 
s'organiser en une union auto-
risée par la loi, le Syndicat 
des employés de tramways in-
corporé, par exemple. 

C) DROITS R E C O N N U S PAR 
LA C O N S T I T U T I O N DE LA 

PROVINCE ET DU T A Y S 

Nous touchons ici à un 
point très délicat, nous ne 
voulons soulever a u c u n e dis-
pute de race ou de religion. 
A u reste, le Syndicat des em-
ployés de tramways accepte 
sur u n pied d'égalité dans ses 
rangs tout employé de bonne 
volonté sans distinction de ra-
ce ou de religion qui s'engage 
à conformer ses actes et ses 
paroles de syndiqué à la doc-
trine sociale chrétienne. Ce-
pendant, dans le conflit actuel 
entre en jeu une question de 
droit de conscience, de droit 
de religion que l'on ne peut 
éviter. 

En matière économique et 
sociale, les catholiques sont 
dirigés par une doctrine. C-^tte 
doctrine oblige en conscien-
ce tous les catholiques. Cette 
doctrine sociale chrétienne 
comporte deux obligations 
principales au sujet des unions 
ouvrières: la première, c'est 
que les catholiques doivent 
résoudre la question du tra-
vail et tout ce qu'elle compor-
te d'après les règles de la mo-
rale et de la religion; la secon-
de, c'est que, dans notre pro-
vince, l'Eglise invite fortement 
les ouvriers catholiques à adhé-
rer à des unions ouvrières qui 
prennent pour base la doctri-
ne sociale sociale chrétienne. 
Plus que cela, il peut arriver 
que l'Église condamne, pour 
des raisons graves, certains u -
nions ouvrières et oblige sous 
peine d'excommunication les 
ouvriers à sortir de ces asso-
ciations. 

Il s'agit donc ici d'une ques-
tion qui n'est pas simplement 
économique mais qui est 
"avant tout une question mo-
rale et religieuse". Cs sont les 
propres paroles de Léon X I I I 
dans son encyclique "Grave; 
de communi" . 

Dans le cas actuel des em-
ployés de tramways de Mont -
réal, dont 98 pour cent sont 
catholiques, toute interven-
tion de la part du gouverne-
ment fédéral, d 'un comité 
d'arbitrage ou d'une compa-
gnie pour forcer un salarié ca-
tholique à devenir membre ou 
à demeurer membre d'union 
ouvrière neutre serait contrai-
re à la liberté de conscience, 
aux droits de religion, liberté 

et droits garantis par la cons-
titution de ia province et cel-
le du Canada. Ce serait placer 
les catholiques dans l'obliga-
tion de ne pas tenir compte 
des directives et même des 
condamnations de leur Eglise. 

Le cas de la liberté de cons-
cience et des droits à l'exerci-
ce de la religion ne se pose pas 
lorsque les syndicats catholi-
ques demandent l'atelier fer-
mé, absolu ou mitigé, car Ses 
non-catholiques n'ont à re-
noncer à aucune directive, à 
aucun principe de leur reli-
gion pour adhérer à notre 
mouvement syndical basé sur 
les principes de la sociologie 
chrétienne. 

Le conseil central, par son 
opposition aux demandes de 

la Fraternité, ne met pas en 
cause le principe même de l'a-
telier fermé ou d'union mif i -
gée, maïs il entend appuyer 
fermement un de ses syndi-
cats affiliés dans la défense de 
ses droits acquis, par contrat, 
de ses droits garantis par la 
charte des tramways de M o n t -
réal, de ses droits reconnus 
par la constitution même de 
notre pays. 

Lê Syndicâf du tramway, 
pour le moment, n'intervient 
pas dans la question des sa-
laires et conditions de travail, 
puisque l'organisation fédérale 
en la matière a reconnu la 
Fraternité comme l'unique 
agence de négociations; il se 
réserve le droit d'agir au nom 
de ses membres. 
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KOici la R u e Principale d ' une ville, que lque p a r t en Europe . Ces 
immeubles en ruines f u r e n t au t re fo is des magasins achalandés ou des 
bureaux où régna i t une t r é p i d a n t e act ivi té . Les t ro t t o i r s encombrés 
de débris servaient au t refo is à la circulation de passants affairés. Ce t t e 
r u e re t rouvera un jour son activité. 

Les cités ravagées d ' E u r o p e e t d 'Asie devron t ê t re reconstrui tes . Quand 
sera venu le jour de la victoire, le m o n d e ent ie r se t ou rne ra vers les 
usines e t les fe rmes du C a n a d a pour ob ten i r des matériau.x de cons-
t ruc t ion , des a l iments , des vê t emen t s e t des ar t ic les de ménage. 

E n raison de pareils besoins, il est inconcevable que nous envisagions 
du chômage a u Canàt ia après la guerre! Nous pouvons donc affirmer 
dès m a i n t e n a n t q u ' u n e formidable ac t iv i té régnera chez nous quand 
nous aurons r empor té la victoire! 

^ Q u ' e s t - c e que 
L ' I N I T I A T I V E P R I V É E ? 

S . 

C'est le désir na tu re l q u ' a t o u t h o m m e de 
fa i re son chemin dans la vie, en a u t a n t que 
ses ap t i t udes le lui p e r m e t t e n t ; c 'est 
l ' ins t inct qui a permis d 'é tab l i r sur ce 
cont inent le n iveau de vie le plus élevé 
dont puisse jouir n ' impor t e quel pays au 
monde. C 'es t l 'espri t de la démocrat ie » 

^ v é r i t a b l e . . . A 

LA BANQUE ROYALE DU CANADA 
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BLOC POPULAIRE CANADIEN 
L'urbanisme et < 
Vhabitation: 

Le B. P. C. entend: 

a) procéder à la démolition 
systématique et graduelle des 

"taudis. Il faudra réaménager 
de fond en comble les vieux 
quartiers, de façon à fournir 
des habitations assez vastes 
et hygiéniques, à établir des 
places publiques, des parcs et 
des terrains de jeu; 

b) aménager et développer 
de nouveaux quartiers et pro-
céder à la décentralisation in-
dustrielle ; 

c) ENCOURAGER LES COO-
PERATIVES D ' H A B I T A T I O N 

, ET L 'ETABLISSEMENT DE 
CITES-JARDINS QUI T I E N -
N E N T C O M P T E DES EXIGEN-
CES DE LA FAMILLE ; 

d) procéder à une législa-
tion générale d'urbanisme et à 
la formation d'un comité per-
manent d'hygiène et d'urba-
nisme: 

e) faire entrer l'exécution 
de ces plans dans les grands 
travaux d'après-guerre pour 
obvier au chômage; 

f) instituer un crédit ur-
bain. 

RÉCLA 
l'indépendance du Canada, raptonomie des provinces, le 
respect et la protection de la famille, notre libération 
économique, la sécurité sociale et justice ponr tons, 

FAMILLE - PATRIE • TRAVAIL • JUSTICE-SÉCURITÉ 

Législation 
ouvrière et 
sociale: 

Le B. P. C. réclame: 

L'immigration: 
Le B. P. C. proclame que 

touie politique d'immigration 
doit être subordonnée: 

a) A L 'ETABLISSEMENT 
D ' U N E VIGOUREUSE POLI-
T I Q U E F A M I L I A L E QUI FA-
VORISERA L 'ACCROISSE-
M E N T N A T U R E L DE LA PO-
P U L A T I O N : 

b) à l'assurance d'un em-
ploi permanent pour tous les 
Canadiens à la fin des présen-
tes hostilités; 

c) au rapatriement des Ca-
nadiens qui ont, pour une rai-
son ou une autre, quitté le 
pays ; 

d) et au respect intégral de 
toutes les prérogatives provin-
ciales dans le domaine de l ' im-
migration. 

Pour fins: 
—d'adhésion au Bloc, 
•—demande de renseigne-

ments, 
—propagande et 

abonnements, 
— t e n u e d'assemblées, 
—souscriptions électorales, 

etc. 

on est prié de s'adresser au 

BLCC POPULAIEE 
CÂNADIiN 

94 rue de la Couronne 
Québec Tél.: 3 -6386 

445 rue St-François-Xavier 
Mcnt ré ' l Tél.: HA . 3285 

ECOUTEZ 

nos émissions 
radîonl^ftniaues 

-M. Maxime RAYMOND, 
chef naticmal. 

M. André LAURENDEAU, 
chef provincial. 

Ce qu'est le Bloc Populaire Canadien ? 
L^ndépendancc 

1 — Le seul mouvement politique qui réclame la rupture de tout lien 
impérial et l'indépendance du Canada; 

L^autonomic 
2 — Le seul mouvement politique qui réclame, non seulement le respect 

de l'autonomie provinciale, mais l'exercice de toutes les prérogatives de cette 
autonomie; 

La famille 
« 

3 — Le seul mouvement politique qui place LA F A M I L L E A U PREMIER 
PLAN et subordonne toute la législation économique e& s' sf 
québécoise, à la famille et l'institiltion familiale, pierres angubires de notre 
édifice social; 

Liberté et sécurité 
4 — Le seul mouvement politique qui présente un programme cohérent 

et complet de sécurité sc^iale et de libération économique sur le double ter-
rain fédéral et provincial; 

5 — Le seul mouvement politique qui érige un rempart efficace con-
tre la menace grandissante du socialisme d'Etat, bureaucratique et centrali-
sateur; 

6 — Le seul mouvement politique du Canada capable d'instaurer une po-
litique de saine liberté et de véritable démocratie, et une politique haute-
ment familiale, parce qu'il professe sur le rôle social de l'Etat une doctrine 
qui tient le juste milieu entre l'Etat capitaliste, esclave du trust de l'Argent, 
et l'Etat socialiste, esclave de la bureaucratie, doctrine qui s'inspire du bien 
commun réalisé par une harmonieuse conception de la liberté et de l'autorité; 

7 — Le seul mouvement politique fondé, non pour diviser mais pour unir 
les véritables Canadiens qui habitent le Canada et tous les Canadiens fran-
çais du Québec et des autres provinces; 

8 — Le seul mouvement politique à proclamer la nécessité d'une politi-
que pro-canadie«ne à Ottawa et pro-canadienne-française à Québec, sans aucu-
nement lé«?er las droîts des autres groupes ethniques de la population. 

1) L ' O R G A N I S A T I O M CKJ 
T R A V A I L PAR LES MOYENS 
S U I V A N T S : 

a) la liberté de coalition, 
c'est-à-dire la reconnaissance 
et l'exercice du droit de grève 
pour tous les travailleurs et 
employés sauf ceux, dont le 
travail est nécessaire au main-
tien de l'ordre et à la protec 
tion des biens, de la vie et de 
la santé des citoyens; 

b) la conciliation et l'arbi-
trage; 

c) la liberté absolue d'asso-
ciation et d'affiliation pour 
tous les travailleurs sans aucu-
ne exception; 

d) des conventions collecti-
ves adéquates et efficaces. 

2) LA R E G L E M E N T A T I O N 
DU C O N T R A T DE T R A V A I L 
ET UNE PLUS G R A N D E PRO-
T E C T I O N C O N T R E LES AC-
C IDENTS DU T R A V A I L ET. 
LES M A L A D I E S PROFES-' 
SÎONNELLES. PAR LES M O Y -
ENS S U I V A N T S : 

a) remaniement de la Com-
mission des Accidents du tra-
vail : 

b) augmentation des pour-
centages d'incapacité; 

c) revision des indemnités: 
d) appel des décisions de 

la Commission. 
3) LA REFORME )UDI -

C IA IRE PAR: 
a) l'institution de vérita-

bles tribunaux du travail qu' 
décideront non seulement le' 
conflits d'intérêts, mais de 
droit; 

b) la réduction des débour 
ses et frais judiciaires afin d -
rendre la justice accessible 
aux pauvres comme aux ri-
ches. 

4) LE B. P. C. réclame er 
plus: 

a) LA SOUVERAINETE AB-
SOLUE DES P R O V I N C E S 
D A N S .LA LEGISLATURE SO-
CIALE ET OUVRIERE; 

b) U N E POLITIQUE AU-
DACIEUSE DE T R A V A U X 
PUBLICS ET D ' E M B A U C H A -
GE INTEGRAL ; 

c) DES SALAIRES A l 
M O I N S EGAUX A CEUX DF 
L ' O N T A R I O ; 

d) la revision de la loi de 
compagnies pour que le just' 
salaire ait priorité sur le divi 
dende et que la responsabiliti 
des conseils d'administratioi 
soit augmentée; 

e) U N SYSTEME GENERA-
LISE D 'ALLOCATJONS FA-
MIL IALES ; 

f ) des pensions de vie'llesse 
plus généreuses et payées à un 
âge moins avancé; 

g) la multiplication des 
écoles techniques d'arts et 
métiers, des centres d'initiati-
ve artisanale et le recours è 
tout autre moyen efficace 
pour former de réelles compé-
tences ; 

Cette pag,; est cummin-itce et payée par l'orsanisation cantiule du Bloc Popuiaire canadiet». 



10 LE TRAVAIL: W[ontrki, jaittet 1944 

Le salaire minimum vital 
(Suite de la page 6) 

"Salaire dû en stricte justice à 
l'ouvrier pour lui-et so fomille" 

Le 19 mars 1937, Pie XI a 
promulgué l 'encyclique "Divini 
Redemptor is" sur le communis-
me athée. Au paragraphe 31 de 
icet immortel document, le Pape 
par le du "salaire dû en stricte 
justice à l 'ouvrier pour lui et 
pour sa famille". Commentant 
ce passage de l 'encyclique "Di-
vini Redemptoris" dans sçn ou-
vrage réputé, "L'Eglise au se-
cours de la société", M. l'abbé 
C.-O. Garant, professeur à l'U-
niversité Laval, et aumônier des 
associations patronales du dio-
cèse de Québec, a ponctué: 

"Sur quoi sinon sur son sa-
laire, la seule source de reve-
nus qu'il possède, le travailleur 
peut-il compter ( . . . ) ? On doit 
donc, dit le Pape, payer au tra-
vailleur un salaire qui lui per-
mette de pourvoir à sa subsis-
tance et à celle dfts siens, un sa-
laire suff isamment abondant 
pour faire face aux charges de 
la famille. Et dans la nouvelle 
encyclique "Divini Redempto-
ris"', il nous avertit qu'un tel 
salaire est dû en stricte justice; 
ce qui veut dire que ceux qui 
ne donnent pas sont tenus en 
conscience à la restitution" par-
ce qu'il y a un vol". 

Il nous paraît nécessaire, pour 
bien faire comprendre la portée 
de la doctrine sociale catholi-
que en matière de salaire mini-
mum vital, de citer un autre 
texte de "Divini Redemptoris ' . 
Le voici: 

"La justice sociale demande 
' que les ouvriers puissent assu-

rer leur propre subsistance et 
celle de leur famille par un sa-
laire projjort ionné; qu'on les 
mette en mesure d 'acnuérir un 
modeste avoir, afin de prévenir 
ainsi un paupérisme général 
qui est une véritable calamité; 
qu'on leur vienne en aide par 
un système d'assurances publi-
ques ou privées qui les protè-
gent au temps de la vieillesse, de 
la maladie ou du chômage". 

Déclaration de Pie XII 

Dans les "Nouvelles Catholi-
ques", édition du 16 novembre 
1943, publiées par la Commis-
sion de l ' Information en temps 
de guerre, Ottawa, on rapporte 
la déclaration suivante de Pie 
XII, Pape actuellement régnant, 
à une délégation d'ouvriers: 

"Nous avons proclamé exigen-
ces fondamentales de la concor-
de sociale les aspirations qui 
vous tiennent tant à coeur: — 
le salaire qui assure l 'existence 
de la famille et permette aux 
parents de remplir leur devoir 
naturel d'élever leurs enfants, 
de les nourr i r et de les vêtir 
sainement; — une habitation 
digne de personnes humaines;, 
— la possibilité de donner à 
leurs enfants une instruction 
suffisante et une éducation con-
venable; — la possibilité de 
constituer des réserves pour les 
temps de gêne, de maladie et de 
,-vieillesse';. 

Ce qu'en pensent Nos Seigneurs 
les Evêques 

Le 11 mars 1941 marque la 
'date d'une lettre pastorale sur 
la restauration sociale. Il s'agit 
d'un lumineux document signé 
de Son Eminence le Cardinal 

. 'Archevêque de Québec et de 
Leurs Excellences les Archevê-
ques et Evêques de la province 
de Québec. Les autorités reli-
gieuses de notre province sou-
lignaient, par cette lettre pasto-
rale, le cinquantième anniver-
saire de publication de "Rerum 
Novarum", et le dixième de 
"Quadragesimo Anno". Au pa-
ragraphe vingt-quatre de la Let-
t re des Archevêques et Evêques 
de la province de Québec, à la 
suite de la citation d'un texte 

' de Pie XI, dans "Quadragesimo 
Anno", sur le salaire vital, on 
peut l ire: 

"La déclaration est nette. Elle 
létablit l 'obligation du salaire fa-
milial". 

Et à la fin du paragraphe 
vingt-cinq de leur Lettre magis-
trale, nos autorités religieuses 
eoulignent avec autant de clarté 

que de sens social: 
"Bref, le salaire familial est 

le premier droit de l 'ouvrier, le 
premier devoir de l 'employeur". 

Attitude du Conseil 
National du Travail 

Le Conseil National du Tra-
vail en temps de guerre, tribu-
nal chargé par le gouvernement 
d'Ottawa de l 'application des dé-
crets de guerre relatifs aux sa-
laires et conditions de travail, 
a exprimé la même opinion 
dans une décision rendue en 
date du 13 avril 1944, en dispo-
sant d'une requête des syndi-
cats de l ' industrie de l 'amian-
te relative à une augmentation 
de salaires. En effet, le Conseil 
National considère que le salai-
re est la première obligation 
des employeurs, et qu'il y a in-
justice flagrante à ne pas payer 
un salaire raisonnable, lors<iue 
la situation de l 'entreprise le 
permet. Voici le texte du Con-
seil National à ce sujet : 

"Le salaire des ouvriers est 
la première des obligations à la 
charge d'opérations industriel-
les. L'ouvrier doit passer avant 
l 'actionnaire, quoique l'on ne 
doive pas refuser un bénéfice 
raisonnable à ce dernier . Sûre-
ment, l 'ouvrier doit le premier 
recevoir un salaire raisonnable 
quand les recettes de l 'employ-
eur le permettent. Autrement, il 
est la victime a 'une injustice 
flagrante". 

Le salaire doit être déterminé par 
les besoins vitaux du travailleur 

M. Paul Chanson, président 
du Syndicat patronal ' maritime 
au Port de Calais, va encore 
plus loin, si l'on peut dire, dans 
son ouvrage intitulé: "Les Droits 
du travailleur et le Corporatis-
me". Voici d 'abord les premiè-
res lignes de cet ouvrage inté-
ressant: 

"Je ne suis ni juriste, ni éco-
nomiste; je suis tout simplement 
un patron catholique, qu'ont 
toujours passionné les questions 
sociales". 

Abordant, quelques pages plus 
loin, la question du salaire, M. 
Chanson écrit : 

"Le ,salaire, bien loin de se 
régler sur le jeu uiercantile de 
l 'offre et de la demande, doit 
être déterminé par les besoins 
vitaux du travailleur*". 

Pour l 'auteur, président d'un 
syndicat patronal, le juste sa-
laire va plus loin que le salai-
re familial; il se rend au salai-
re qu'il appelle "patr imonial" . 
Voici son texte: 

"Le juste salaire, ce n'est pas 
uniquement le salaire vital et 
le sursalaire familial, c'est le 
salaire qui permet d'accéder à 
la propriété, celui que je pro-
posais d' intituler le salaire pa-
trimonial". 

Définition du salaire vital 

d'assurer ua modeste bien-être 
et de rendre l 'épargne possible. 
Moins que cela serait injuste. 

"2o Le paiement de ce salai-
re devrait être la première obli-
gation dont s 'acquitte l 'indus-
trie. 

"3o Ce salaire devrait être 
déterminé d 'après trois fac-
teurs p r inc ipaux: une presta-
tion minimum de travail, la ca-
pacité de l ' industrie à payer, 
un type convenu minimum de 
famille moyenne, c'est-à-dire, 
père, mère, et trois ou quatre en-
fants. 

Opinion du R. P. Ruttten, O.P. 

D'après le texte précédent, le 
salaire minimum vital est le sa-
laire familial absolu. Les dis-
tinctions nécessaires sont fai-
tes, sur ce point, par le R. P. 
Rutten, O.P., maître en théologie, 
sénateur, directeur du Secréta-
riat général des Oeuvres sociales 
en Belgique, dans son excellent 
ouvrage: "La doctrine sociale 
de l 'Eglise" (1932). L'éminent 
auteur y écriW .. 

"Le salaire familial relatif est 
celui qui varierai t d 'après le 
nombre de personnes compo-
sant la famille, leur âge, leur 
santé, leurs divers besoins. Pour 
un même travail, l 'ouvrier, père 
de famille, aurait droit à un 
plus fprt salaire que le céliba-
taire; le père d'une nombreuse 
famille à un salaire plus élevé 
que le père d'un ou de deux en-
fants; d'où le nom de salaire 
relatif. 

"Le salaire familial absolu 
est une rétribution du travail 
permettant à l 'ouvrier sobre et 
honnête de fa i re face aux cir-
constances ordinaires de la vie. 
Parmi ces circonstances, il faut 
compter en premier lieu l'état 
de mariage et un certain nom-
bre d'ènfants. Il s 'agit évidem-
ment de l'ouvriffr adulte et va-
lide qui donne la somme d'ou-
vrage fourni par la moyenne de 
ses pairs. 

"Le salaire familial, tel que 
nous l 'entendons ici, est exclu-
sivement le salaire familial ab-
solu". 

Dans l 'ouvrage qui vient d'être 
cité, l 'auteur, le Père Rutten, 
cite l 'extrait suivant de la bro-
chure de Mgr Pott ier : "La mo-
rale catholique et les questions 
sociales d 'aujourd 'hui" ; 

"Voici deux faits: l 'existence 
de l 'ouvrier et son mariage. Le 
premier est indépendant de sa 
volonté; le second procède de 
son libre choix; mais tous les 
deux sont conformes à l 'ordre 
naturel et en procèdent. Ces 
deux faits, une fois posés, don-
nent origine, en vertu de la na-
ture même des choses, au dou-
ble devoir:, de s 'entretenir soi-
même dans l 'existence et de 
pourvoir au maintien de la fa-
mille. Or, pour satisfaire à ce 
double devoir, la nature ne four-

(Suitç à la page 15) 
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^ Le Mercredi des Cendres, 7 
février 1940, les Archevêques et 
Evêques américains, membres de 
la commission administrat ive de 
la "National Catholic Welfare 
Conference", ont promulgué, à 
Washington, une lettre pastora-
le sur "L'Eglise et l 'ordre so-
cial". (Cf E.E.P., brochure no 
315, avril 1940). Dans cette let-
tre pastorale, le salaire vital est 
ainsi défini : 

"Par salaire vital nous enten-
dons celui qui suffit à faire vi-
vre convenablement non seule-
ment l 'ouvrier, mais encore tou-
te sa famille. Un salaire si bas 
qu'il faille y suppléer par celui 
de la femme, de la mère et des 
enfants pour s 'assurer la nour-
r i ture suffisante, le vêtement et 
le logis, et subvenir aux pr in-
cipaux besoins d 'ordre spirituel 
et culturel, ne peut être consi-
déré comme un salaire vital . 

L'épiscopat d'Angleterre a aus 
si abordé cette question du salai-
re vital dans une lettre collecti-
ve rendue publique, à Westmins-
ter, le dimanche de la Pente-
côte, 1942. (Lettre reprodui te 
par l 'Oeuvre des Tracts, Mont-
réal, brochure no 278, août 1942). 
Parmi les conditions que doi-
vent exiger les chrétiens, l'épis-
copat d'Angleterre mentionne 
les suivantes: 

" l o Un salaire vital capable 

MINISTERE DU TRAVAIL 
DE LA 

PROVINCE DE Q U E B E C 
Salaires et Conditions 

de Travail J 

Loi de la convention 
collective 
Loi du salaire minimunf) 
Cédules des justes salaires 
pour les travaux du gouver-
nement 
Sen/ice de conciliation et 
d'arbitrage 
Loi du repos hebdomadaire 

Sécurité 

Loi des établissements in-
dustriels et commerciaux 
Loi des édifices publics 
Loi des paratonnerres 
Loi des mécaniciens de ma-
chines fixes 
Loi des appareils sous pres-
sion 
Loi des mécaniciens 
en tuyauterie. 

Honoroble Edgar ROCHETTE, C.R., 
Mlnbhw 

Prévoyance sociale 

Loi des accidents du travail 

Service de placement pro-
vincial 

Loi des pensions aux aveu-
gles de Québec 

Loi de l'assistance aux né-
cessiteuses. 

Gérard TREMBLAY, 
S o u i - m i n i s t r a 

J. O'Connell MAHER, 
sous-ministre adjoint 
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Fout citoyen est responsable de 
son permis de spiritueux 

Aujourd'hui, grâce ao nouveau permis de spiritueux, une 
surveillance plus étroite est exercée dans tous les magasins 
de la Commission des Liqueurs de Québec en vue de rendre 
service au public. L'obligation de soumettre la carte 
d'inscription nationale et de signer le permis d'achat 
permet un contrôle plus efficace qui se traduit par une 
répartition plus équitable des stocks disponibles. 

Cependant, la Commission des Liqueurs de Québec compte 
sur la coopération du public —car, tout système de 
contrôle s'avère difficile et souvent inadéquat si chacun 
n'y apporte pas toute sa coopération. 

Dans ce but, la Commission des Liqueurs de Québec 
demande aux acheteurs lorsqu'ils utilisent leurs permis 
de bien vouloir respecter deux conditions principales. 

1. Le permis est personnel, c'est-à-dire à l'usage exclusif 
de la personne au nom de laquelle il est émis. 

2. Il n'est pas transférable, ce qui signifie qu'un détenteur 
de permis n'a pas le droit de déléguer une autre per-
sonne à sa place pour acheter des liqueurs alcooliques. 

Toute personne qui enfreint ce règlement s'expose à*(Se 
faire confisquer son carnet. 

La seule exception à cette règle est la suivante: "Le mari 
peut acheter pour son épouse en utilisant le permis de 
cette dernière ou vice versa." Cependant, les deux permis 
ne devront jamais être utilisés simultanément. 

Cette nouvelle procédure est édictée dans le but d'aider 
les gens à s'approvisionner car il peut arriver que certaines 
personnes, à cause de leurs occupations, ne puissent se 
présenter aux magasins, aux heures d'affaires. 

Que chaque citoyen suive ces directives en n'exigeant 
jamais plus que ce qu'il a droit et ainsi les consommateurs 
seront à même d'apprécier qu'après tout, ces restrictions, 
imposées par les circonstances, sont bien légères comparées 
à ce qui existe dans ce domaine, en dehors de la province. 

PubUée par la 

COMMISSION DES LIQUEURS DE QUÉBEC 
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Bulletin officiel de la C. T. C. C. à l'usage~des officiers des syndicats affiliés et des cercles d'éfud«s 

Cercle d'étude 
Quand on fouille les archives on y trouve des choses très 

intéressantes. Québec avait le plaisir de fêter cette année le 
25ème anniversaire de la fondation de son conseil central de-
venu par la suite le Conseil général. Pour faire un résunné de 
ce passé, il nous faut fouiller dans les vieux livres. Voici ce 
que nous y avons trouvé qui devrait vous intéresser. 

Ainsi, tout le monde sait que M. l'abbé Maxime Fortin 
fut le fondateur du syndicalisme catholique à^Québec et qu'il 
en fut le premier aumônier. C'était là une tâche très lourde, 
car il lui fallait au début se préparer des collaborateurs. C'est 
par le cercle d'étude qu'il y réussit. Voici les qualités qu'il 
exigeait de ceux qui désiraient rentrer dans ce cercle. 

L'aspirant au titre'de membre du cercle devait autant que 
possible réunir les qualités suivantes: "Avoir une conduite 
irréprochable, être disposé à s'instruire des directives de l'Egli-
se et à y conformer ses actes, être un unioniste éprouvé, être 
d'âge moyen, être une valeur comme homme et cornme unio-
niste, enfin avoir la volonté de faire son possible pour que dans 
son union triomphent les idées et les doctrines catholiques. 

Aujourd'hui comme hier, l'étude et le cercle d'étude sont 
nécessaires pour former de ces chefs, de ces collaborateurs 
dont le mouvement syndical a besoin, afin de remplir la mis-
sion que la Providence lui a confié. 

Non seulement la classe ouvrière, mais également la so-
ciété tout entière pourra bénéficier des études q'ue s'impose-
ront les membres et les chefs de nos syndicats. 

Henri PETIT 

Programme d'études année 1944 
BUT: F O R M A T I O N DES CHEFS F O R M A T I O N SYNDICALE 

L'opinion d'un professionnel 
Collaboration — Etude — Salaires — Conscience et 

compétence professionnelles 

(Lors du banquet de clôtu-
re des journées syndicales te-
nues les 13 et 14 mai dernier 
à Joliette, un jeune avocat de 
cette ville, M . C. Lapalme, fut 
invité à "porter la parole 
comme représentant des "pro-
fessionnels". La causerie que 
prononça M . Lapalme fut des 
plus goûtées. Nous sommes 
heurâux d'en publier de lar-
ges extraits.) 

C'EST UNE QUESTION DE 
C O L L A B O R A T I O N 

"Parlons franchement: le 
syndicalisme ne peut faire 
c-bstraction de l'employeur, il 
ne doit pas exclure le patron. 
L'employeur ne peut pas faire 
la sourde oreille à la grande 
voix du syndicalisme. L'un ne 
peut pas se désintéresser de 
l'autre. Sans la collaboration, 
il ne peut y avoir qu'antagonis-
me. Or,- au point de vue so-
cial, s'il faut une victoire d'u-
ne part et une défaite de l'au-
tre pour parvenir à un but, 
c'est un désastre. Qui dit vic-
toire et défaite dit guerre. La 
guerre n'a jamais engendré la 
vie. La question sociale en gé-
néral, et celle du syndicalis-
me en particulier, doivent 
être réglées par une transac-
tion, au sens du Code civil. Et 
dans une transaction, les deux 
parties signent de plein gré." 

L 'ETUDE EN C O M M U N 

"Comment y arriver? Par 
l'étude en commun. La colla-
boration orientera vers l'étu-
de, vers l'étude des problè-
mes et surtout vers l'étude de 
l'homme, vers l'étude des uns 
et des autres et entraînera 
avec elle, au contact des be-
soins et des esprits, plus de 
respect, plus de justice et une 
plus grande paix sociale. 

L'étude est un sujet qui 
ir/est cher. Professionnelle-

ment, elle est pour l'avocat un 
besoin et un devoir. L'avocat 
est un homme d'étude au ser-
vice de l'action, de la vie. Il 
passe quotidiennement de l'é-
tude s la lutte de prétoire, du 
silence au bruit de la vie. Le 
monde dans lequel il vit n'est 
pas un monde de malades ap-
pelant la vie; c'est iin monde 
bien vivant, avec toutes ses 
passions, un monde qui veut 
la liberté, un monde qui est 
le vôtre, messieurs, et aussi 
celui des autres. 

Comment pourrais-je me 
désintéresser de l'étude des 
livres et de l'étude de ce 
monde? 

Et vous, le pouve*-vous 
plus que moi? Vous qui n'en-
tendez parler actuellement 
que de conflits, d'inflation, 
d'économie, de plans d'après-
guerre. de santé publique et 
surtout de salaire? Et les pa-
trons, le peuvent-ils plus que 
vous? 

C'est peut-être là que se 
trouve le grand problème de 
notre temps." 

BIENFAITS DES CERCLES 
D'ETUDES 

"En m'annonçant comme 
orateur, le président a parlé 
tout à l'heure de notre cercle 
d'étude dont les séances ont 
Ijeu dans les bureaux du se-
crétariat. Rassurons ici les 
plus timides; il n'y fut ja-
mais question de prosélytis-
me, ni pour, ni centre. Essay-
ant de passer de I objectif au 
subjectif, des salariés, des mé-
decins, des employeurs, des 
fonctionnaires, des ' avocats, 
des notaires, des agents, et un 
prêtre, ont tenté une discus-
sion et une étude libre du 
problème social. Multipliez 
ces cercles dans le pays et 
vous verrez que le coup de 
poing sur la table ne sera plus 

9ème cercle d'étude: Que demande la discipline, au sein d'une fédération? 
La discipline au sein d'une fédération demande que chacun des membres, que ce soit 

le président ou le plus humble des membres, envisage bien les buts de sa fédération et les 
poursuive. 

Généralement, un des principaux buts est, d'amener une collaboration plus étroite 
entre les groupements d'un même métier où d'une même profession dispersées à travers le 
pays en sauvegardant leurs intérêts économiq ues sociaux et moraux par l'étude et l'organisa-
tion. 

Ce but engage chacun des syndicats affiliés, à suivre les règlements de sa fédération. 
Il est nécessaire que dans leurs actions ils se préoccupent de la répercussion que cela peut 
avoir dans les autres centres où peut exister des syndicats de la même fédération. 

Quant au bureau fédéral, il doit toujours avoir comme mission le bien général de 
toute la profession. Ses assemblées devraient avoir un cachet provincial, c'est-à-dire qu elles 
devraient être composées des représentants de plus d'un centre. 

Questionnaire 
Quel est le devoir de chacun des membres de la Fédération? 
Quel est le principal but des fédérations? 
Quels sont les intérêts que la fédération doit protéger? 
Pourquoi devons-nous prévoir les répercussions des autres centres? 
Qu'est-ce que le bureau fédéral? 
Quel est son rôle? 
Est-ce une bonne chose que les membres d'un seul centre assistent aux assemblées d un 
bureau fédéral? 

lOème cercle d'étude: Que demande la discipline entre fédérations? 
Poursuivant un but identique mais dans différents métjers ou professions, il est évi-

dent que chacune des fédérations doit faire tout son^possible pour qu'il y ait bonne entente 
entre elles. 

Le point le plus important çt le plus sujet à discussion est certainement la juridic-
tion professionnelle. S'il y a conflit il faudra demander à la C.T.C.C. de régler le point. 

Plus notre mouvement prend de l'importance, plus il aura sélection et plus ce sera 
difficile de définir la juridiction de chacune des fédérations. 

Il ne faudra pas faire la même erreur que ceux à qui nous reprochons d'être des cen-
tralisateurs. Il faudra décentraliser au besoin. Toutefois, il faudra être prudent.^ C'est une. 
bonne chose de fonder de nouvelles fédérations; cela multiplie les responsabilités et donne 
bien d'autres avantages. Mais il faudra fonder des fédérations vivantes et vîvables. 

Questionnaire 
Comment expliquez-vous que les fédérations poursuivent te même but? 
Quel est le point le plus sujet à discussion entre fédérations? 
Qu'est-ce que la juridiction professionnelle? 
Serait-ce une bonne chose s'il n'y avait qu' une fédération? 
Comment existe-t-il de fédérations dans la C.T.C.C.? 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

1 
2 
3 
4 

5 - - — 

6 Qu'est-ce qu'une fédération vivante èt vi taie? 
F O R M A T I O N RELIGIEUSE 
9ème cercle d'étude: Du Saint-Esprit et de sa descente sur les apôtres. 
lOème cercle d'étude: Des effets de la Rédemption. 
Pour la formation religieuse, le programme suit les chapitres du Catéchisme des Pro-

vinces ecclésiastiques de Québec, Montréal et Ottawa. Chaque aumônier pourra adopter 
cette partie du programme selon le besoin de son centre. 

F O R M A T I O N SOCIALE 
9ème cercle d'étude: Quel groupement choisir? 
lOème cercle d'étude: Vers le corporatisme. 
Pour la formation sociale on pourra référer au "Manuel Populaire d'Action Sociale 

et Syndicale" que la Fédération fait éditer. Le programme plus haut mentionné concorda 
avec chacune des divisions du manuel. Vous pouvez vous le procurer à la Fédération des 
Cercles d'études, 19 rue Caron, Québec. 

de vue national, la question du 
salaire familial et l'allocation 
familiale n'est-elle pas encora 
plus importante que le salaire 
seul? Faire de ta question ou-
vrière ou syndicaliste une 
question de salaire, c'est ré-
trograder. L'homme doit man-
ger pour vivre, c'est vrai. Mais 
manger est-ce vivre? C'est 
exister. Avoir les yeux rivés 
sur fe salaire, c'est oublier 
que l'homme a besoin de 
beauté, d'air, de santé, d'idéal, 
de sécurité, de protection con-
tre les autres et contre lui-
même; c'est oublier l'enfance 
et la mère. C'est tout oublier. 
Qu'est-ce qu'un salaire pour 
l'ivrogne qui le boit en sortant 
de l'usine ou pour le brave 
homme dont le foyer est ra-
vagé par la maladie? l'ai jux-
taposé là le cas pitoyable et le 
c3s méprisable. Dans l'un 
comme dans l'autre, le salaire 
ne suffira jamais. Il faut fai-
re plus que ça et surtout plus 
noblement." 

l'argument suprême qui em^ 
porte le. morceau quand il 
n'emporte pas toutefois... au-
tre chose. 

' Ce cercla n'a pas fait de mi-
racles; il n'en ffera jamais, 
mais il fait ce qu'il peut. Qui 
peut en dire autant?" 

LE SYNDICAL ISME ET LE 
SALAIRE 

"Comme je viens de men-
tionner le mot "salaire", je 
m'y arrête un instant et je 
pense à la parole atroce d'un 
penseur révolutionnaire: "Fai -
re croire au peuple qu'il a des 
besoins". 

Pensons bien à ceci, mes-
sieurs. La question ouvrière 
n'est pas toute la question so-
ciale, et la question de salaire 
n'est pas tou^^e la question 
ouvrière, ni par conséquent 
toute la question syndicale. 

Si le salaire devient exclusi-
vement le problème de votre 
mouvement eî l'unique préoc-
cupation du patron, la ques-

tion sociale, selon qu'elle vous 
concerne, ne fera que s'aggra-
ver, car le salaire et la capaci-
té de production atteindront 
un jour un point ultime et la 
question deviendra encore 
plus aiguë. 

N'oublions jamais la condi-
tion de l'homme et perdons 
de vue un instant la machi-
ne." 

CONSCIENCE ET COMPE -
TENCE PROFESSIONNELLES 

"Quand la conscience et la 
compétence professionnelles 
se seront développées, grâce 
su syndicalisme, et que le sa-
larié pourra se comparer très 
avantageusement avec celui 
d'aujourd'hui, la question du 
salaire sera la moins épineu-
se de toutes. Quand la cons-
cience et la compétence pro-
fessionnelles, grâce à vous, 
messieurs, auront pénétré jus-
qu'au patron, vous aurez en 
main i;n élément plus fort 
que le salaire. Et puis, au point 
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limentation de l'île de Mont -
réal et banlieue". 

Les officiers élus 

Les officiers élus sont: M M . 
Henri Arsenault, président; 
Roger Falardeau, vice-prési-
dent; Ronna Winner , sec.-ar-
chiviste; Hector Monette, 
sec.-correspondant, et Marcel 
Lamontagne, sentinelle. 

Les membres du comité de 
publicité sont M M . Jean Du -
beau, Camille Tailleur et Paul | 
Girard, assisté de M M . E.-A. 
La Caire, J.-A. Chagnon et A l -
bert Sénécal, ces trois derniers 
organisateùrs du mouvement 
syndical national. 

Les officiers élus remer-
cient leurs confrères de leur 
marque de confiance. Ils se 
mettront à l'oeuvre immédia-
tement pour l'élaboration d'un 
projet de contrat de travail 
avantageux. 

Tous les employés de ma-
gasins à succursales multiples 
ou indépendants qui désirent 
obtenir des renseignements 
supplémentaires sur les activi-
tés de cette nouvelle union, 
sont priés de communiquer 
avec M. E.-A. La Caire, à 1231 
est, de Mpntigny, FA. 3694, 
entre 10 h. et 12 h. a. m., et 
de 4 h. à 6 h. p. m., ainsi que 
dans la soirée. 

TROIS-RIVIERES 

Le Conseil national du travail 
rejette la demande de l 'Union 
Internationale de l 'Aluminum 

M. M . - M . Maclean, direc-
teur des relations industriel-
les au ministère fédéral du 
Travail, vient d'aviser M. Emi-
le Tellier, agent d'affaires des 
Syndicats nationaux, que J e 
contrat entre le Syndicat na-
tional des employés de Sha-
winigan de l'aluminium et l 'A -
luminum Company of Canada 
est encore en vigueur et que 
la demande de reconnaissance 
de l'union internationale ne 
pourra être considérée que 60 
jours avant l'expiration du 
présent contrat en vigueur 
jusqu'au 31 décembre 1944 

Affi l iation 

A sa dernière réunion, le 
Conseil central des Syndicats 
nationaux des Trois-Rivières a 
agréé la demande d'affiliation 
du Syndicat national des tra-
vailleurs de la pulpe et du pa-
pier de "la Belgo de Shawini-
gan. 

Les travailleurs des quatre 
divisions de la Consolidated 
Paper se trouvent maintenant 
organisés dans les Syndicats 
nationaux: Port-Alfred, W a -
yagamack aux Trois-Rivières, 
Laurentide de Crand'Mère et 
Belgo. 

Activités du Conseil central 

Nous relevons parmi les 
nombreuses activités du Con-
seil central des Trois-Rivières 
une demande de réduction gé-
nérale pour les tarifs d'auto-
bus faisant le transport dans 
la ville et le Cap de la Made-
leine; à cet effet, le Conseil 
central présenta une requête 
à la Régie des Services publics 

en même temps qu'aux con-
seils de ville des Trois-Riviè-
res et du Cap. La réduction 
demandée est de $0.02 par 
billet pour les adultes; on de-
mande également que les bil-
lets d'écoliers soient valables 

18 heures par jour et 12 mois 
par année. 

Le Conseil central appuie 
le principe de l'administra-
tion municipale par gérance et 
se déclare satisfait des résul-
tats obtenus durant les deux 
dernières années. 

La coopérative d'habitation 
Laflèche va de l'avant 

Un terrain de 66 arpents a 
été acheté sur le coteau St-
Louis et il a été décidé que 
chaque terrain aura 60 pieds 
par 120 pieds, ce qui offre au 
propriétaire la possibilité de 
réserver un espace pour un pe-
tit jardin et pour entourer sa 
maison de fleurs et de gazon. 

Une caisse de prévoyance a 
été fondée et un montant de 

$150 a déjà été amassé. 
Pour venir en aide aux fa-

milles nombreuses, il a été dé-
cidé que les dix premières 
maisons construites seront ad-
jugées aux plus grosses famil -
les parmi les rpembres de la 
coopérative. 

L'achat des matériaux de 
construction et l'arpentage 
sont déjà en cours. 

- ) 

Autrefois, l ' inflation et la 
guerre é ta ient plus ou 
moins inséparables. 

Les produi ts é ta ient rares 
. . . Les prix et les gages 
a t t e i g n a i e n t u n n iveau 
fan tas t ique . 

Et puis, un jour , 
la guerre cessait. 

Graduel lement , les pro-
dui ts aff luaient sur le 
marché . 

Aussi les prix exagérés 
n 'avaient plus cours. 

Le ressort de l ' inflation ! 
dé tenda i t sub i t emen t 

et les prix dégringolaient . Les gens cessaient d 'ache-
ter craignant que les prix 
ne baissent encore. 

L.es marchandises se dé-
préciaient . . . les mar -
chands faisaient banque-
route. 

Les usines é t an t fermées, 
c 'é tai t le chômage général. 

Voilà pourquoi, dans 
cette guerre, les prix 
sont contrôlés afin de 
ne point ruiner les ache-
teurs du ran t une hausse 
ou les vendeurs du ran t 
une baisse de prix. 

Le plafond des p r ix^ l e contrôle des salaires—le 
rat ionnement—les Obligations de la Victoire—la 
majorat ion des taxes—font part ie de la grande 
stratégie qui empêche l ' inflation, prévenant ainsi 
la déflation. 

P R É V E N I R L ' I N F L A T I O N C'EST SE PROTÉGEIV CONTRE LA DÉFLATION 

Les fermes grevées d 'hy-
pothèques se vendaient à 
vils prix. 

La détresse était générale 
et la déflation bat ta i t son 
plein. 

Cette annonce fait partie d'une série de messages du gouvernement canadien soulignant l'impe 

du coût de la vie et de prévenir le danger de la dâflotion. 
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La Campagne Canadienne 
(R. P. Adélard Dagré. S.X 

Editeur: l'Association Cath. des Voyageurs de 
Commerce, section des Trois-Rivières. 

I l lustrateur: MAURICE RAYMOND, .Montréal 
Commentateur: LEOVIDE FRANCOEUR, M^Ii, 

Saint-Xite, (Champlain). j 

Grâce à la courtoisie du R. P. Adélard Dugré, S.J. et de l'éditeur "Le Messager" nous présentons aujourd'hui à nos lecteurs: "TLa Campagne canadienne". M 
h e K. P. Provincial de la Compagnie de Jésus a su faire passer dans son livre toute l'âme canadienne. Ce roman résumé, illustré par un jeune artiste plein de fc»^» 
lent, M. Maurice Raymond, 410 Est, Beau bien, Montréal, se gravera davantage, par la puissance de l'image, dans la mémoire des jéunes. 
L'A. C. V. est aussi heureuse de vous pré senter un nouveau commentateur dans la personne du Dr Léovide Francoeur, St-Tite, comté de Champlain. Médecin recher-
ché, le docteur Francoeur veut bien, outre les soucis de sa profession, mettre au service de sa race les talents multiples dont Dieu l'a doué. 

« . .LES EDITEURS 
1 . • 

Le train de six heures allait ap -
paraî t re dans quelques minutes. 
Dans la petite station de la Poin-
t e du Lac, un groupe de personnes 
jesaient paisiblement. Le pied 
sur un banc, le coude appuyé sur 
1» genou, le gros Gaboury regar -
dait par la fenêtrè ' 'Tiens! fi t- i l 
soudain, le père B?,rré oui vient 
auK chars". 

-En effet, le Père Baptiste, dans 
sa voiture à quat re poteaux en-
tourée de toiles cirées, arrivait à la 
station. Bonjour la compagnie, fi t 
Baptiste, ioU temps! Le train n'est 
pas passé. Il arrive dans la minu-
te, répondit le télégraphiste.— 
Oh! bien, dans ce cas, j 'ai bien 
fai t de ne pas me presser. 

C'était un grand vieillard au 
nez d'aigle, a u x sourcils épais, 
dont la f igure énergique et placi-
de, s 'entourait d 'un moelleux col-
lier de barbe grise. Il dépassait la 
soixantaine. Vous attendez . des 
voyageurs. Père Barré, dit Ga-
boury — Oui, je viens chercher 
François, mon garçon qui arrive 
des Etats-Unis avec sa famille. 

Baptiste, qui ayaif fini de bour -
rer sa pipe, fi t craquer une a l lu-
mette et reprit . — Il est parti de -
puis vingt ans. —Savez-vous, pè -
re, pas sorteux le fils?— Oui, et 
puis, voyez-vous, il s'est mar ié 
par là avec une américaine, qu i 
ne sait pas beaucoup le français . 
—Grosse famille? Non, deux en -
fants seulement. Le coup de sif-
flet annonça l 'arrivée du t rain. 

Baptiste, un oeil sur son cheval, 
saisi par l 'émotion et par une v a -
gue crainte d'être déçu, cherchait 
de loin ses voyageurs si désirés. 
Personne!!! Finalement, im grand 
jeune homme, chargé de por te-
manteaux dévala sur le remblai . 
Egalement un homme d'âge m o y -
en parut , suivi d 'une fi l le et une 
jolie dame.» C'était François et 

' sa famille. 

* Le train s 'ébranla. François, 
laissant tomber paquets et p a r a -
pluies, courut saisir la main que 
lui tendait son père. Oh! le Père, 
qu ' i l en fi t passer de secrètes souf-
frances et d'inquiétudes refoulées, 
dans sa vigoureuse poignée de 
main! C'est bien lui, fit-il, presque 
tout bas. 

Autour d 'eux Fanny, l'épowse 
de François, et ses deux enfants 
arr ivaient un peu dépSysés dans 
cette campagne ouverte. François 
ne f u t pas sans quelque embar ras 
quand il eut à présenter sa f e m -
me, belle américaine, peu hab i -
t u é aux coutumes du pays. Bap -
tiste sans cérémonie l 'embrassa. 
•Il serra la main de Harold, e m -
brassa Gladys. Vers la voiture! 

Les dames pr i rent place sur le 
siège d'arrière, les hommes en a -

vant. Harold s 'empara des guides, 
Bapt is te- lu i abandonna de ^ a n d 
coeur pour converser plus à son 
aise. Il ' faUut l 'entendre faire à 
François l 'histoire de la famiUai 
e t de la paroisse depuis son dé* 
par t . Les réminiscences accou^ 
raient en foule à l 'esprit du mé* 
decin: la route et ses pins, 14 
vieux moulin de pierre... le lac St-« 
P i e r r e . . . le phare tout b l a n c . . . 
des maisons blanches, des visage® 
amis d 'enfance et au loia un d » ^ 
cher d'église. 

Gains de cause aux boulangers 
Le syndicat des ouvriers 

boulangers, pâtissiers et ven-
deurs de pain vient d'obtenir 
pour ses membres, à la bou-
langerie "Pain Canadien", 
plusieurs améliorations dans 
leurs conditions de travail. 

Voici les principales: 

Fabrication: Augmentation 
lie $2.05 par semaine pour la 
catégorie des contremaîtres et 
une augmentation de $1.05 
par semaine pour les ouvriers 
suivants: Hommes de four, 
'de pâte, de table, (compa-

• gnons, boulangers et pâtis-
siers) aides boulangers et pâ-
tissiers ainsi que les appren-
Ife. 

' Distribution: vendeurs, dis-
tributeurs et inspecteur: Le 
Conseil régional du travail en 
temps de guerre ordonne à la 
boulangerie "Pain Canadien", 
(de payer ses vendeurs ayant 
Moins de six mois de service. 

sur la base de 10% pour les 
ventes au gros, et, 20% pour 
les ventes au détail, (en plus, 
le boni de vie chère payé au 
15 février 1944). Les ven-
deurs de 6 mois et plus de ser-
vice, sur la base de 11 % pour 
les ventes au gros, et 22% 
pour les ventes au détail, (en 
plus $4.60 de boni qui était 
payé au 15 février. 1944). 
Ces commissions au gros et 
au détail sont payables sur 
l'argent colecté. 

inspecteur: En ce qui con-
cerne le salaire minimum de 
$30 par semaine pour l'ins-
pecteur, le Conseil régional 
ordonne d'établir un salaire 
garanti de $30 dans la classifi-
cation de l'inspecteur. 

Vacances payées: Enfin la 
boulangerie "Pain Canadien" 
est autorisée à accorder à ses 
ouvriers qui ont 5 années et 
plus de service, ?. semaines de 
vacances payées, 

Assemblée de 
la Fédération 

du Vêtement 

La Fédération Natiçnale du 
Vêtement a tenu une assemblée 
de son Bureau de Direction, le 2 
juin dernier, à Québec, sous la 
présidence de M. Irénée Rousseau. 
Les Syndicats du Vêtement de 
Victoriaville, Québec et Ste-Croix 
de Lotbinière étaient représentés. 
M. l'obbé Aurèle Ouellet et M. 
Henri Petit assistaient égolement 
à cette assemblée. 

Les succès remportés par le 
Syndicat du Vêtement de Québec, 
à l'occasion du vote de représen-
tation syndicale, ont motivé la Fé-
dération à souscrire généreuse-
ment en vue d'activer la propa-
gande. Une soirée intime fut or-
ganisé# à la salle Variété. Elle 
remporta un succès sans précé-
dent. . . 

Malheureusement on dut refu-
ser l'entrée à plusieurs syndiqués 
à cause de i'exiguité de lo salle. 

E. Deniers représen-
tera les Syndicats 

Un arrêté en conseil fédéral 
% établi récemment un con-
seil provincial connu sous le 
nom de conseil de Québec des 
relations ouvrières ^ temps 
de guerre, pour administrer 
les règlements fédéraux dans 
les industries de cette provin-
ce qui ne resteront pas sous la 
juridiction du conseil national 
des relations ouvrières en 
temps de guerre. 

L'arrêté en conseil nomme 
le juge Eudore Boivin, de Qué-
bec, président du conseil pro-
vincial. Les trois membres re-
présentant le salariat organi-
sés sont: M. Martel, membre 
de l'exécutif, United Brother-
hood of Carpenters and Joi-
ners of America, lie Bigras 
(Québec); A. Duquette, 
Amalgamated Workers of 
America, Montréal, et E. De-
mers, secrétaire de la Fédéra-
tion nationale de l'amiante, 
Asbestos, Québec. 

Cours en électricité 
de M. Rolland Page 
Il nous fait plaisir d'annoncer à 

nos lecteurs qu'un cours d'électrt» 
cité par correspondance, en fraiv* 
çois, vient d'être composé par ua 
syndiqué de talent, monsieur Rol-
land Pagé, contremaître-électrH 
cien à l'usine d'Aluminium d'Arv^* 
da. L'Aluminum Company of C»« 
noda a demandé à monsieur R. 
Pagé d'enseigner son cours aux 
apprentis-électriciens de so vast® 
usine. 

Tout syndiqué que cette noi»-
velle intéresse peut s'adresser à 
M. Pagé lui-même à Arvida. 

CLairval 7902 

Aqui la Lapointc 
ASSURANCES 

4466, rue LaFontaine 

Maisonneuve Montréal 

Encouragez 
nos annonceurs 
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Salaire minimum 
(Suite de la page 10) Loyer 

n i l qu 'un seul moyen , le sa la i re ] 
«agné en r e tour du t rava i l . Donc, 
en vertu de la loi de la na ture , 
ce salaire doit au moins s u f f i r e 
à l ' accompl i ssement de ces deux 
devo i r s" . 

11 ne peut donc p a r a î t r e o&é 
de p r é t e n d r e que le sa la i re mi-
n i m u m vital est le sa la i re fami-
lial absolu, calculé su ivant le 
budge t d 'une famil le moyenne . 
Au Canada , la famil le moyenne , 
su ivan t les données de l 'Off ice 
na t iona l de la Stat is t ique, com-
p r e n d c inq pe r sonnes , le père , 
la mere , et t rois enfants . Un au-
t eu r canad ien d 'une compéten-
ce r econnue , le R. P. Chagnon, 
S.J., abonde également dans ce 
sen«. En effet , dans son ouvra-
ge : "Di rec t ives sociales catho-
h q u e s " , il éc r i t : 

"Le sa la i re famil ia l absolu 
est celui qui r é p o n d aux be-
soins n o r m a u x d 'une fami l le 
m o y e n n e p r i se comme type , p a r 
exemple une fami l le de c inq 
membres , père , mère et t ro is 
en fan t s " . 

En s ' a p p u y a n t sur p lus ieurs 
des textes cités p lus haut , on 
p e u t dédu i re que le salaire fa-
mi l ia l absolu est dû non seule-
m e n t à un pè re de famil le , mais 
e n c o r e à tout adul te val ide . 

Ajoutons une de rn i è re préc i -
s ion. Qu'est-ce qu 'un adul te? 
Sans fa i re de r e c h e r c h e s par t i -
cu l iè res à ce sujet , l 'on peut 
dire , sans c ra in te d 'une contes-
ta t ion , que l 'adul te , c'est le ma-
jeur , au sens du Code civil de 
la p r o v i n c e de Québec, c 'est-à-
d i r e tout h o m m e ayant a t te int 

Le salaire familial absolu est dû 
en justice stricte a tout adulte 

Avant de dé t e rmine r , en dol-
l a r s et en cents, le sa la i re mi-
n i m u m vital, il est peut-ê t re bon 
de fa i re , ici , le poin t , et de ré-
s u m e r ce que nous avons voulu 
d é m o n t r e r p a r ce qui p récède , 
s a v o i r : le salaire m i n i m u m vital 
est le sa la i re famil ia l absolu. Il 
est dû en just ice s t r ic te à tout 
adul te . C'est la p r e m i è r e obli-
ga t ion de l ' employeur . Et la 
thèse énoncée plus haut s ' im-
pose comme conclusion de cette 
p a r t i e doc t r ina le : A moins qu' i l 
ne puisse invoquer sé r i eusement 
eji sa f aveu r les é léments du 
sa la i re relat if à la s i tuat ion de 
l ' en t r ep r i s e et aux exigences du 
bien commuji , tout employeur 
est tenu, en just ice s tr icte , de 
p a y e r à chacun de ses employ-
és adul tes le sa la i re famila l ab-
solu. 

Que! doit être ce salaire familial? 
Ent rons m a i n t e n a n t dans le 

concre t . Les s ta t is t iques off i-
cielles permet tent -e l les de con-
na î t r e la valeur , en dol lars et 
en cents, au Canada , du sa la i re 
m i n i m u m vi ta l? En pu i san t à 
p lu s i eu r s sources , il est possible 
de d o n n e r une r éponse a f f i rma-
t ive et sa t i s fa isante à cette ques-
t ion . 

La Gazette du Travail, publ iée 
sous l 'a i i tori té du min i s t è re du 
Trava i l du Canada , a publ i* 
chaque mois , avant la guerre , et 
jusqu 'à l ' adop t ion de la poli t i-
que des i ndemni t é s de vie chère , 
le budget d 'une famil le- type de 
c i n q personnes , père , mère et 
t ro i s enfants . Si l 'on consulte , 
en par t i cu l ie r , l 'édi t ion de sep-
t e m b r e 1939 de la Gazette du 
Travail (mois de la déc lara t ion 
de la gue r re ) , on constate que 
le budget familial , à ce moment , 
r e p r é s e n t a i t $25.47 p a r semai-
ne . Il est détail lé comme sui t : 
n o u r r i t u r e , $8.16; combust ib le 
et éclairage* $2.76; loyer, $6.05; 
]e total de ces t rois é léments 
donne $16.97, bien que la Ga-
zette (lu Travail t rouve un total 
<le $17.02. 

Au bas de la page (page 1016), 
on lit la note su ivante : "Si l 'on 
tena i t compte de l 'habi l lement 
et des f ra i s de diverses na tures , 
le budget subi ra i t un accroissse-
men t d'à peu près 50 p.c. Si 
l 'on p r e n d 50 p.c. de $16.97, 
l 'on a r r ive à un mon tan t de 
$8.50. En a d d i t i o n n a n t ces deux 
de rn i e r s ch i f f res , cela donne un 
total de S25.47. Sous fo rme de 
tableau, les mémos c h i f f r e s 
s 'a l ignent comme sui t : 
N o u r r i t u r e $8.16 
Combust ible et éclaira-

ge 2.76, 

6.05 

P r e m i e r total 
Plus 50 p.c. . 

$16.97 
$8.50 

Grand total $25.47 
Ces chiffre;s sont év idemment 

conserva teurs . P o u r n 'en analy-
ser qu 'un , celui de la nour r i tu -
re, et avec l ' appu i d 'au tor i tés 
en la mat iè re , consul tons la bro-
chure "La santé et les a l iments" , 
publ iée au début de la guerre , en 
1940, pa r l 'Associat ion médica-
le c a n a d i e n n e . Suivant cette or-
ganisa t ion profess ionne l le auto-
risée, le coût h e b d o m a d a i r e mi-
n imum de la n o u r r i t u r e est de 
'3 .55 p o u r une famil le compre -

n a n t le père , la m è r e et t ro is 
en fan t s âgés de 1 à 10 ans ; 
de $8.95 si les t rois en fan t s ont 
de 4 à 13 ans ; et $10.20 si les 
t rois en fan t s ont de 7 à 18 ans. 
Mais passons . Ces ch i f f r e s indi-
quent , c ependan t , que le ^udget 
fédéra l n 'a r ien d 'exagéré . 

Salaire et hausse du coût de la vie 
Comme il s 'agit d 'un budget de 

sep tembre 1939, il faut lui ajou-
ter ce que r ep ré sen te la hausse 
du coût de la vie depuis le dé-
but de la guer re . P o u r ne pas 
ercer , p r e n o n s les s ta t is t iques 
fédéra les du coût de la vie tel-
les qu 'é tabl ies p o u r dé te rmine r 
les montan t s des i ndemni t é s de 
vie chère . Ici encore , il s 'agit 
de s ta t is t iques v ra imen t con-
serva t r ices . Lorsque le gouver-
nement fédéra l a décidé, p a r le 
décre t de guer re C. P. 9384, d ' in-

(jégrer les i ndemni t é s de vie 
chè re dans les salaires de base, 
l ' ind ice du coût de la vie mar -
quai t une hausse de 18.4 po in t s 
depuis le début de la guerre . 
Les employés adul tes (21 ans et 
plus) bénéf ic ian t à ce moment 
de la p le ine indemni t é de vie 
chère , receva ien t $4.60 pa r se-
maine , en plus du salaire de ba-
se. Au budget de $25.47 rappor -
té plus haut , il f aud ra i t donc, 
pour ê t re à date, a jou ter ce mon-
tant de $4.60 pa r semaine, ce 
qui donne un total de $30.07 
par semaine . En ch i f f r e s ronds , 
le salaire m i n i m u m vital au Ca-
nada est de $30.00 par semaine, 
et de $1569.00 par année. Il est 
peut-ê t re bon de soul igner qu'il 
s 'agit ici du salaire du journa-
lier adul te . C'est le salaire que 
devrai t gagner t o u t , a d u l t e qui 
n'a que ses bras pour gagner sa 

vie. L 'é lément compétence , l 'élé-
ment r isque, l 'é lément r e spon-
sabilité, etc., doivent ê t re a p p r é -
ciés, estimés, puis a joutés au-
dessus du sa la i re m i n i m u m vi-
tal. 

Pour ne pas compl iquer inu-
t i lement cette quest ion, nous 
la issons de côté les compi la t ions 
for t in té ressan tes fai tes pa r le 
Toronto Welfare Council, qu i 
établi t le sa la i re m i n i m u m vi-
tal à $33.73 p a r semaine et cel-
les de la L.O.C., de .Montréal, 
qui établit à 534.00 par semai-
ne. Nous ne c royons pas devoi r 
ins is ter , non plus, sur les r en -
se ignements con tenus dans le 
r appor t Marsh, ni sur les é tudes 
fai tes pa r des par t i cu l ie r s . 

Gérard PICARD 
Secré ta i re généra l C.T.C.C 

Québec, juin 19iU. 

"Pocc^ncf-wucé dùie afoftè^ Ca^^uenne: 
"moi aussi, |'ai aidé à libérer la France" 

J^A "douce France", le pays de vos ancêtres, est depuis 
4 ans dévastée, pillée et réduite en esclavage par les 

soudards nazis. Des gens qui parlent notre langue et 
qui sont nos arrière-cousins sollicitent notre secours. 
Les Nations Unies ont déclenché l'invasion. C'est 
pourquoi le Canada vous lance cet appel. Voulez-vous 
aider à libérer la France, qui vous a légué ses plus 
belles traditions.^ 
Combien d'hommes trop âgés envient votre place, 
jeunes gens. Profitez de votre chance, ce sera le plus 
beau geste, le plus beau souvenir de votre vie. Quelle 
belle occasion! L'Armée aaive a besoin de Canadiens 
français hardis, enthousiastes, généreux. Vous vous 
plairez dans l'infanterie. Vous y rencontrerez de bons 
camarades. Vous verrez la France, l'Europe, et vous 
participerez au triomphe final des Alliés. 
Vous serez un vétéran de l'Armée, un volontaire dans 
l'infanterie, "celle qui en définitive gagne les batailles". 
Engagez-vous dans l'Armée active. 

% t 
POBTEZ-IEAVOTBEBRAS 

Ou puis-ie m'engager 
volontairement 

AUJOURD'HUI? 
Au plus proche centre de recrutement. Si vous ne savez 
pas où aller, écrivez aux quartiers généraux du recrute-
ment de l'armée situé dans la ville la plus proche de 
chez vous. 

Serai-ie versé dans une unité 
canadienne-française ? 

Cul, vous serez Incorporé avec vos concitoyens de langue 
franjaise. Vous aurez le choix de suivre l'instruction 
militaire dans la langue que vous préférez. 
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A travers les revues et 
les journaux 

BOVY. ptre par 

' (suite de la page 2) 

chÎKe à graisser les amis que comme batl-eries des faiseurs d'é-
lec'f'ans. 

Si l'en veut préserver les libertés fondamentales de la 
personne humaine, il faut de toute nécessité que des frontiè-
res très nenes soient établies entre le domaine de l'initiative 
privée; et celui de l'Etat. Entre autres choses, il faut^ue les 
raisains pour lesquelles on étatise une entreprise particulière 
soiant tsilcs q'j'elles ne justifient pas, en principe ou en fait, 
ia socialisuHcn à peu près généralisée. Il faut aussi admettre 
qu'on ne psut se résoudre à l'exploitation par^l'Etat, tant qu'il 
est possible tîs régler autrement les problèmes. Or on n'a rien 
essayé pour corriiçer la M. L. H. & P. avant de l'étatiser. 

An»ers, F.-À., L'étatisation de la M. L. H. & P., L'Action 
Nationale, XKS5, (mai 1944) 390-402. 

DEMANDES D'EMPLOI 
j 

Er dépit des manchettes sur le manque de main-d'oeu-
vre, une étude attentive des nouvelles d'affaires indique que 
nous ne sommes plus à un sommet; le monde des affaires se 
voit acculé à l'obligation de remplacer les contrats de guerre 
ccntremandés par de la production civile s'il peut obîenjr du 
matériel. 

Le chômage commence à paraître ici et là. Le départe-
ment du travail américain rapporte ppur janvier une augmen-
tation de 280,000 chômeurs. Les prestations da l'assurance-
chômage de Tlllinois ont fait un bond de 2 0 % en un mois. 

Un rapport du bureau régional de Chicago, département 
du commerce, note que le plan d'après-guerre pour la région 
est sur pieds et que ia fermeture de certaines exploitations 
comme l'accroissemen^t du chômage offrent une occasion uni-
que de prouver la valeur des plans préparés par des agents d'af-
faires prévoyants. L'ennui est que les plans d'après-guerre ne 
sont encore que des plans. 

Le plus tôt nous cesserons de penser à l'après-guerre et 
commencerons à penser à l'après-demain, le mieux ce sera 
peur tous. ' L'après-guerre, c'est ici, maintenant, poi" î ' im-
ployeur dont les contrats ont été contreman<}é&. 

lobs W j » - ^ , Ths^Trend of Business as Seen by the Pu-
èfener, '"'American Business", 4 mars 1944. 

UN DIPLOMATE RUSSE RESIGNE 

Avec ou sans Comintern, il semble que Staline continue 
à diriger les chefs communistes à {'étranger. 

Cette thèse est appuyée par la retentissante résignation 
d'un diplomate soviet à la Commission d'achat soviétique de 
Washington. On peut le qualifier comme on voudra, il a néan-

occupé des positions gouvernementales en Russie et sa 
désiaralion doit être étudiée avec soin. 

Il a r-ésigné, dit-il, parce qu"'il ne pouvait plus supporter 
ces manoeuvres politiques à double face dirigées à la fois vers 
une collaboration avec l'Amérique et la Grande-Bretagne tout 
en poursuivant des objectifs incompatibles avec pareille colla-
boration". Un coup d'oeil très rapide sur le monde et les acti-
vités soviétiques au cours des derniers mois semble confirmer 
la declaration de l'officier démissionnaire. Plusieurs observa-
teurs en étaient venus à des soupçons de ce genre, même par-
mi les sympathisants à la collaboration avec la Russie; pour 
ne pas compromettre cette importante collaboration, ils 
avaient hésité à dire leurs soupçons. 

M. Kravchencho n'est hors de Russie que depuis quel-
ques mois et il doit savoir ce dont il parle quand il rapporte que 
"le peuple russe est sujet, comme auparavant, à une oppres-
sion et à des cruautés indescriptibles. ...Le Comintern, dit-, 
il brutalement, continue à fonctionner, mais avec des métho-
des différentes et sous d'autres formes". 

Ces déclarations sont toutes désagréables, désillusionnan-
tes pour certains, décourageantes pour tous, mais nous n'avons 
rien à gagner en refusant de regarder en face de désagréables 
réalités. ,, 

Comment on the Week. Resignation, "America , vol. 
LXXI (aviil 15. 1944) 29. 

EN COU RAGEZ NOS 
ANNONCEURS 

L^AUXILIAIRE PRECIEUX 
Gardienne fidèle des épargnes en temps de paix, la Banque 
assume une double mission en temps de guerre : elle concourt 
à la sécurité financière du pays et elle protège l'avenir de 
chacun de ses déposants. 

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA 

Premier Congrès de la 
Fédération Nationale 

de ia Métallurgie 
La Fédération Nationale de 

la métallurgie tenait son pre-
mier congrès à Québec, les 17 
et 18 juin derniers,aiors même 
que les différents syndicats 
ouvriers de la métallurgie de 
la province lui donnaient leur 
adhésion et la fondaient ainsi 
officiellement. 

Quarante-cinq délégués et 
invités assistèrent aux diffé-
rentes réunions du congrès. 
Les centres représentés par 
des délégués officiels étaient 
Hull, loliette, Sorel, Plessis-
ville, Montmagny et l'Islet. 

M M . Gérard -Picàrd, secré-
aire général de la C.T.C.C., et 
ernand Jolicoeur, chef du se-

crétariat des Syndicats de |o-
liette, servirent respective-
ment de président et de secré-
taire des délibérations jus-
qu'aux éiections officielles qui 
eurent lieu dimanche matin. 
Furent tous élus à l'unanimi-
té officiers de la Fédération 
nationale de la métallurgie: 
président, M. Rodolphe Bi-
gnell, de Sorel; vàce-présii 
dent, M . Georges Bédard, de 
Québec; , sec.-trésorier, M. 
Emilien DeSerres; directeurs, 
M M . Ph. Ménard, (Sorel 
Steel F . ) ; Ph. Lepage (Sorel 
industries) ; Adam Allard (lo-
liette) ; Ph. Gamache (Mont-
magny) ; Lauréat Latouche 
(Québec); J.-B. . M«fnsau" 
(rislet» ; Rosârio Peletier 
(Plessisville). Le siège social 
de la Fédération est fixé à 
Montréal. 

La grande question à l'étu-
de était la fusion des deux 
fédérations de la métallurgie 
et de l'aluminium (métaux 
lourds et métaux légers). Le 
congrès approuva à l'unanimi-
té la résolution considérant 
comme hautement désirable 
cette fusion et déléguant à 
l'exécutif de la Fédération de 
l'aluminium les modalités à 
apporter et la procédure à sui-
vre. 

Le comité du congrès, pré-
sidé par M . Ph. Lepage, de 
Sorel, assisté de M. Ls-L. Har-
dy, de Plessisville, comme se-
crétaire, nommèrent les mem-
bres de trois autres comités à 
qui l'on répartit les résolu-
tions présentées au congrès 
par les délégués. Les rapports 
de ces différents comités per-
mirent de tracer un premier 
plan d'organisation et de pro-
pagande dans les différents 
centres métallurgiques de la 
province. On émit aussi le 
voeu que l'on poursuive acti-
vement la formation de chefs 
ouvriers par le moyen de jour-
nées d'études intensives. 
Quelques centres pourront dé-
jà en profiter, au cours de l'é-
té, grâce à la collaboration de 
l'École Sociale Populaire que 
le R. P. Cousineau, lui-même 
de cette institution, offrit à 
la Fédération. On proposa aus-
si de faire composer un ma-
nuel syndical pratique ensei-
gnant la tactique à employer 
et la procédure à suivre dans 
la fondation de nouveaux syn-
dicats. 

Un document unique 
Le numéro spécial de la re-

vue "Ensemble!" sur l'habita-
fion, dont M. Eugène Bussière 
a traité récemment dans "Le 
Travail", constitue un docu-
ment unique très utile et très 
précieux. 

On y trouve le texte inté-
gral du mémoire présenté par 
le Conseil supérieur de la Coo-
pération au gouvernement 
pour une politique provincia-
le qui assurerait la construc-
tion de 10,000 habitations ou-
vrières de $3.000. 

Les articles publiés dans ce 
numéro ont trait à tous les 
aspects du problème du loge-
ment et ont été préparés par 
des spécialistes en la matière. 
Qu'on en juge par cette liste 
partielle des articles et de 
ieurs auteurs: L'homme et sa 
maison, par G.-H. Lévesque, 
O.P.; quelques aspects tech-
niques et financiers, par Lu-
cien Mainguy, architecte; plan 
d'un centre social coopératif, 
par A. -H. Tremblay, architec-
te; principaux essais de solu-
tion, par Ubald Desilets. avo-

cat; le problème du logement 
à Montréal, par D'Auteuil Ri-
chard. S.J.; l'habitation coo-
pérative; comment organiser 
une coopérative d'habitation; 
de qui emprunterez-vous vos 
capitaux, par P.-H. Guimont; 
exécution des travaux, par Al -
bert Côté, ingénieur civil; 
modèle de constitution d'une 
coopérative d'habitation, par 
Me Marie-Louis Beaulieu, etc> 

On peut se procurer ce nu-
méro spécial sur l'habitation, 
en s'adre$sant à "Ensemble!", 
30 rue Hébert, Québec. 

Prix: $0.15 l'exemplaire. 

Tout bon syndiqué doit 
lire et étudier le 

Manuel populaire 
d'action sociale et 

et syndicale 
Edité par la Fédération des 

cercles d'études de l ï C.T.C.C. 

En vente au Service de la li-
brairie de ta C.T.C.C. à 3447 rue 
St-Hubert, Montréal. 

Prix : $0.15 chacun. 

MMUEloEimVWTtUR 

IS , écrirez a^ 
*^BERT FOURNIER 

CATHERINE î î l MONTREAL 

A N D R E D U C H A R M E , b.a., I.l.l. 
AVOCAT e t P R O C U R E U R 
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Service de librairie 
de la C. T. C. C. 

Commandes à 3447 St-Hubert, Montréal 

Encyclique Reram Novarum, de Léon X I I I . . . . 
Encyclique Quadcagesimo Anno, de Pie X I . . . . 
"La Restauration de l'Otdte Social". Lettre collec-

tive des Evêques 
Eléments de Morale Sociale par E . Délaye, S.J. 
Pour un Ordre Social Chrétien, par Lorenzo Gau-

thier 
Plans d'Etude sur la Restauration Sociale Richard 

Ares, S.J 
U n e Charte Officielle du Syndicalisme chrétien 

(Pensées du Saint-Siège sur les syndicats ca-
tholiques) 

Pour Restituer à l'Edifice Social son Equilibre, par 
pat S. Em. le Catd. Villeneuve 

Syndicalisme Catholiqjje Canaodien, par Maximi-
lien Caron, avocat 

"Esclave ou Maître chez nous". J . -C. Leclaire, ptre 
T R A C T S D E L A C. T . C. C . : 
N o 2 — " L e Problème des Salarisés... Sa Solution", 

par M. l'abbé Jean Bertrand ( 1 0 0 p., $ 4 . 0 0 ) 
N o 4 .—"L'Organisat ion du Travail de Demain" 

pat M . Alfred Charpentier 
(Les numéros 1 et 3 sont épuisés) -

L'Atelier Syndical Fermé. Alfred Charpentier . . 
De l'Internationalisme au Nationalisme, Alfred 

Charpentier 
Eucharistie et Syndicalisme, Alfred Charpentier . . 
Réalisations de la C. T . C. C 
Réalisations de la Fédération nationale du textile . 

(anglais) 

N o 4 — " L a b o u r in the Comnig Days", by Alfred 
Charpentier 

. 1 5 unité 
.25 unité 

.05 unité 
.75 nuité 

, 4 0 unité 

, 2 5 unité 

.10 unité 

Gratuit 

.05 la douz. 
.10 unité 

. 0 5 unité 

. 0 5 unité 

. 1 0 unité 

. 1 5 unité 
Gratuit 
Gratuit 
Gratuit 

.05 each 

Series of many articles on our labour Movement 
by Alfred Charpentier 

Workers of Quebec organize on Catholic Plan, 
E. D . Chicanot 

(pour Cercles d'Etude) 

Séries complètes du bulletin d'étude "Le Syndica-
liste" (< .̂nnées 1 9 4 0 - 4 1 : 1 9 4 1 4 2 ) . . . . -55 par ser.e 

Gratuit 

Gratuit 

Aux bureaux du Président général et du Secrétaire général, 
nous disposons encore d'une forte quantité des deux séms 
plètes du bulletin d'étude Le Syndica/isî? (années 1 9 4 0 - 4 1 
1 9 4 1 - 4 2 ) . Ces séries ce vendent "55 sous cb^^""?. 
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